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Synthèse des évolutions 

Le présent guide a vocation à décrire la méthodologie du RTC, d’un point de vue théorique.  
Ce document a été enrichi par rapport à l’année précédente ; les nouveautés figurent en jaune. 
 
L’ATIH a bénéficié de travaux réalisés par l’ARS Bretagne. 
En effet, dans le cadre d’une démarche régionale d’accompagnement visant au renforcement 
de la fiabilisation des données du retraitement comptable menée en 2018, l’ARS a organisé 
des groupes de travail impliquant de nombreux établissements bretons pendant plusieurs 
mois. Ces rencontres ont permis d’identifier et de traiter des thématiques récurrentes du RTC. 
 
Avec l’accord de l’ARS Bretagne, que nous remercions, l’ATIH a introduit dans le présent guide 
certains résultats de ces travaux ; soit une partie 1 sur les intérêts de la comptabilité analytique, 
une partie 2 sur la mise en œuvre de la démarche, ainsi que des éléments méthodologiques. 
 
Par ailleurs, l’ATIH a missionné un prestataire pour travailler sur la fiabilité et la pertinence des 
clé et des UO des fonctions auxiliaires depuis mai 2017. Dans ce cadre, quelques éléments 
de définition ont été ajoutés à ce guide. Le travail de ce prestataire est en cours de finalisation. 
Les travaux seront présentés en GT RTC et les évolutions significatives seront validées auprès 
des comités de gouvernance.   
 
Les principales évolutions de la campagne 2018 figurent dans les synthèses ci-dessous : 
 
Méthodologie 
La méthodologie du RTC 2018 est stable par rapport à la campagne 2017.  
 
Les formats des documents fondamentaux de l’étude, arbre analytique, plan comptable et 
règles d’affectations ont été revus : une colonne modification a été ajoutée systématiquement 
pour une meilleure visibilité. 
 
Règles d’affectation  
Le document « Règles d’affectation » a fait l’objet d’une réflexion, pendant l’été 2018, 
concernant son format de publication. 
 
En effet, nous avons pu constater que l’outil actuel présentait plusieurs inconvénients : 

× La correspondance logiciel/document n’était pas toujours assurée du fait 
d’une maintenance technique compliquée 

× L’expression des règles, même harmonisée, n’était pas forcément  lisible 
(liste des SA ouverte non explicite) 

× Le lien avec l’arbre analytique était inexistant 
× Des règles ENC/RTC au sein d’un même onglet, non pertinent pour les 

établissements OQN réalisant l’ENC 
× La liste des différences ENC/RTC n’était pas exhaustive 

 
Nous avons donc repensé l’outil. 
Afin que l’ES puisse faire des recherches sur un compte analytique ou un type de section en 
particulier, nous avons conçu un nouvel outil sous forme de base de données.  
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Cet outil nous assure également de fiabiliser les règles d’affectation et d’en pérenniser sa 
production.  
 
Les regroupements de SA de même type (exemple SAC_MCO) sont désormais codés : il s’agit 
de la variable TYPE_SA. La liste des SA associées à ce code figure dans le document « Arbre 
Analytique », dans la colonne de même nom. Cette variable TYPE_SA est également reportée 
dans le logiciel ARCAnH. 
 
Si l’établissement souhaite connaître l’affectation pour un compte, il sélectionnera le compte 

correspondant pour connaître les types de section ouverte. 

Si l’établissement souhaite connaître l’ensemble des comptes ouverts à l’affectation pour un 

type de SA, il pourra également le faire dans l’outil. 

 

Les évolutions par rapport à N-1 sont mises en avant dans la colonne « Evolution par rapport 

à N-1 ». 

 

Les règles sont désormais isolées dans 3 onglets spécifiques : 

× Règles d’affectations de l’étude ENC 

× Règles d’affectations de recueil RTC 

× Différences ENC/RTC par compte 

 
Plan comptable 

Les évolutions de la M21 ont été prises en compte dans le nouveau plan comptable. Pour 

retrouver l’ensemble des ajouts et suppressions, il vous suffit de sélectionner une des 

modalités du fichier « Plan comptable ». 

 

Illustration :  

 

 

 

 
 
 
Outils de recueil des données RTC dans le logiciel ARCAnH RTC 
Le logiciel évolue peu pour la campagne 2018.  
 
On notera cependant : 

Evolutions « paramétrage » Evolutions « classeur » 

Toutes les sections de LGG, 
LM et STR doivent être 
typées. 

Le changement des noms d’onglets (« CRP » en « 2-PC » et 
« cpte_CN » en « 3-SA ») 
Affichage de postes de charges en 3-SA 
Modification de la partie supérieure de l’onglet C_ind 

 
   

Filtre sur le champ Modification 
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Outils de contrôle VALID-RTC 
L’ATIH met à disposition un outil de contrôle pour les établissements et les ARS : VALID-RTC.  
Il s’agit d’un classeur EXCEL contenant des tableaux de contrôle. 
 
L’établissement peut saisir ces données dans le logiciel ARCAnH RTC et consulter ensuite 
VALID-RTC. Il corrige ses données jusqu’à ce que les données soient de qualités 
satisfaisantes. 
 
Quelques tableaux de contrôles ont été rajoutés par rapport au RTC 2017 selon les évolutions 
suivantes : 

 
 
Un guide de lecture est à disposition : il décrit et interprète chaque tableau proposé. 
 

Outil TIC 
L’outil TIC (tableau d’introduction à la comptabilité analytique) est un outil pédagogique 
permettant de réaliser, à partir des données issues du SI de l’établissement la ventilation des 
charges et produits par section.  
L’outil TIC est diffusé et maintenu par l’ATIH. Ses évolutions se résument  à la mise à jour du 
Plan Comptable, des règles d’affectation et de l’arbre analytique. 
 
A noter que, l’ATIH étudie la faisabilité, pour la campagne prochaine, à l’intégration des phases 
du TIC dans ARCAnH.  
 
Groupe de travail  
Les groupes de travail du RTC se poursuivent sur 2019, pilotés par l’ATIH. Cinq ou six réunions 
sont planifiées entre Mai et Décembre 2019.  
La liste des entités participantes est désormais sur le site de l’ATIH, dans la rubrique « groupe 
technique » du retraitement comptable : https://www.atih.sante.fr/groupe-technique 
  
  

Onglet Nouveautés

0-Contrôle préalable
TDC 0.1 : Suppression de la colonne Recueil par compte

TDC 0.2.1 : Ajout de la colonne N-1 et de la ligne "Autres sections"

1.1-Fondamentaux RAS 

1.2-Validations prioritaires TDC 1.2.1 : modification des correspondances entre le type d'autorisation d'UM et la SAC pour MCO

2-Découpage analytique Ajout d'indicateur dans le tableau 2.6

3.1-Plan comptable RAS

3.2-Charges et prodtuis Suppression du TDC 3.2.4 avec décalage dans la numérotation des tableaux suivants

4-Contrôle ETPR RAS

5-Coût UO des SA auxiliaires

Tableau 5.1 devient TDC 5.1.1

Ajout du TDC 5.1.2 (idem TDC 5.1.1 en base 100 pour le coût d'UO)

Formule à revoir dans le 5.6

6-Coût UO des SA définitives TDC 6.2 : ajout du total et de colonnes sur la référence RTC N-1

7-Act. Spé. RAS

8- Contrôle par PdC Nouvel onglet

9- Sensibilisation aux groupementsParagraphe à imprimer // Affichage du bordereau ORG de la SAE (sous réserve)

Synth. SA auxiliaires

CNmaj Cli

CNmaj Act. Spé.

Synth. CNmaj

Synth. CNmaj Cli

Tableaux spécifiques PSY Tableau focus sur l'activité PSY : 3 critères ACTSPE_PSY>0 ou SAC_Psy>0 ou CONSULT_PSY>0 du tableau 0.2.1

Tableaux spécifiques SCU Tableau focus sur l'activité Soins critiques et urgences : prendre les nouveaux contrôles SCU

Affichage des postes de chargesCoût des sections

Contrôle

Enquêtes de coûts

https://www.atih.sante.fr/groupe-technique
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Documentation du RTC 2018 

 
Toute la documentation est centralisée sur une page dédiée du site internet de l’ATIH : 
https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2018. 
 
La documentation peut évoluer pendant la campagne.  
 
Pour suivre les mises à jour des documents, l’ATIH met à disposition une option de notification 
afin que l’utilisateur soit informé en temps réel des ajouts documentaires ; cliquez sur la cloche 
en haut à droite de cette page pour vous abonner (notification à chaque mise à jour). 
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SUPPORT DU RTC 2018 

 
Le (ou les)  référent(s) de votre ARS sur le RTC pourront répondre aux questions 
méthodologiques concernant le RTC.  
 
Pour vos autres questions, l’ATIH met à votre disposition, les autres supports suivants : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Utilisation d’AGORA 
Utiliser la fonction recherche dans AGORA pour trouver votre sujet. 
Abonnez-vous à la Base de connaissance pour être informé. 
 
  

Support ATIH  
du RTC 2018 

 
Accessible sur la 

plateforme e-RTC dans 

le thème Support  

rtc@atih.sante.fr  

 

AGORA  

Thème « Retraitement 
Comptable » 

ČRTC 2018 

 

AGORA  

Thème « Retraitement Comptable » 
ČLogiciel ARCAnH RTC 2018 
ČTIC 2018 

 

Questions 
méthodologiques  

Problèmes liés au 

logiciel ARCAnH RTC 
et au TIC  

Problème s liés à la 
plateforme e -RTC 

mailto:rtc@atih.sante.fr
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Introduction : l’essentiel du RTC 

DEFINITIONS  

Fonctions définitives et auxiliaires 
 
Les fonctions définitives sont : 
 

 Les activités cliniques :  
o Hospitalisation et activité externe en Médecine, Chirurgie, Obstétrique (MCO)  
o Hospitalisation à Domicile (HAD) 
o Hospitalisation et activité externe en Soins de Suite et Réadaptation (SSR) 
o Hospitalisation et activité externe en Psychiatrie (PSY) 

 
 Les activités spécifiques, en lien avec les secteurs de : 

o Médecine, Chirurgie ou Obstétrique (MCO) 
o Soins de Suite et Réadaptation (SSR) 
o Psychiatrie (PSY) 
o Autres activités spécifiques 

 
Les activités spécifiques sont des activités dont le périmètre d’activité n’est pas 
superposable à une activité clinique. Ce sont souvent des activités transversales. Leur coût 
peut être, de ce fait, atypique. Il est donc important de les isoler. 

  
 Les activités subsidiaires :  

o Rétrocessions de médicaments 
o Autres ventes de biens et services 
o Mises à disposition de personnel facturé 
o Prestations délivrées aux usagers et accompagnants  

 
 Les Remboursements de frais des Comptes de Résultats Annexes (RCRA) 

 
Les fonctions auxiliaires sont : 
 

 Les sections de logistique et gestion générale (LGG) 
 Les sections médicotechniques (SAMT) 
 Les sections de logistique médicale (LM) 
 Les sections de structure (STR) 

 
Dans le RTC, les fonctions auxiliaires vont se déverser sur les fonctions définitives. 
 
Charges nettes 
Le RTC introduit également la notion de charges nettes qui sont égales aux charges 
incorporables défalquées des produits déductibles. 
 
Unités d’œuvre (UO) et clés de répartition 
Les clés de répartition servent à répartir les charges nettes des fonctions auxiliaires sur les 
charges nettes des fonctions définitives. 
L’unité d’œuvre (UO) est une unité de production d’une activité, permettant de calculer un coût 
de production (ex : coût d’un repas) ou un coût de gestion (exemple : coût des services 
hôteliers par m²). 
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Affectations directe et indirecte 
Une affectation directe de charges correspond à une affectation de charges dédiées à une 
activité.  
L’affectation indirecte est une affectation de charges consommées par ces activités : dans le 
RTC, il s’agit des charges imputées à des fonctions auxiliaires qui sont consommées par les 
fonctions définitives. L’affectation indirecte est évaluée par des clés de répartition avec 
lesquelles les charges seront déversées. 
 

PRINCIPES  

 
L’objectif principal du RTC est de calculer les charges nettes des fonctions définitives, 
majorées des charges nettes des fonctions auxiliaires. La somme des 2 est appelée charges 
nettes majorées. 
 
Le recueil comporte en plus de l’application de la méthodologie un recueil des UO. Grâce à 
l’ensemble de ces données, l’ATIH peut constituer une base nationale des coûts par section 
définitive et auxiliaire. 
Ces données permettent d’aboutir à un référentiel national de coût d’UO des fonctions 
auxiliaires et définitives. Ce référentiel est disponible sur ScanSanté : http://www.scansante.fr/. 
L’outil permet des requêtages ciblés, notamment pour l’obtention de coût d’UO par type 
d’établissement. 
 
Ainsi, le RTC calculera, dans un premier temps, les charges nettes des fonctions définitives et 
auxiliaires, pour ensuite majorer les charges nettes des fonctions définitives de celles des 
fonctions auxiliaires.  
 
De façon plus détaillée, les charges nettes majorées sont obtenues par 5 grandes étapes : 
 

 Identifier les charges incorporables et les produits déductibles dans les charges et 
produits du Compte de Résultat Principal (CRP); 

 Affecter directement les charges incorporables et des produits déductibles sur les sections 
des fonctions définitives et auxiliaires ; 

 Réaliser le déversement des charges de LM sur les SAMT ; 
 Réaliser le déversement des charges nettes des fonctions auxiliaires sur les fonctions 

définitives. 
 
Pour permettre aux établissements de réaliser les étapes décrites ci-dessus, l’ATIH fournit le 
logiciel ARCAnH RTC. 
  

http://www.scansante.fr/
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Après avoir saisi ses données dans le logiciel, l’établissement pourra les contrôler à l’aide 
l’outil VALID-RTC, mis à disposition par l’ATIH. 
 
A l’issue de cette phase d’autocontrôle, dans le même fichier, le RTC propose les restitutions 
individuelles : 

× Charges nettes des fonctions auxiliaires, leur coût d’UO et leur cout d’ETPR 

× Charges nettes majorées des fonctions définitives, leur coût d’UO et leur cout d’ETPR 

× Les charges nettes majorées par grands champs d’hospitalisation 

× Les charges nettes majorées par regroupement de grands types d’hospitalisation 
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ETAPES DU RTC  

Les étapes du RTC se décomposent en 3 phases : la saisie, la phase de contrôle et les 
restitutions. 
 
Les différentes étapes sont les suivantes : 
 
1-L’établissement télécharge son identification sur la plateforme e-RTC 
https://ertc.atih.sante.fr 
 
2-Import de l’identification et saisie dans le logiciel ARCAnH RTC disponible en 
téléchargement sur le site de l’ATIH http://www.atih.sante.fr/plateformes-de-transmission-et-
logiciels/logiciels-espace-de-telechargement 
Attention pour le RTC 2018 : votre identifiant PLAGE est nécessaire pour le téléchargement.  
Il est également obligatoire d’installer le Framework 2. Proposée sur la page de 
téléchargement du logiciel.  
 
3-Dépôt du fichier sur la plateforme e-RTC 
 
4-Téléchargement de VALID-RTC 
Il est produit automatiquement après le dépôt. Ce document EXCEL présente des indicateurs 
de fiabilisation des contrôles. 2 onglets permettent de prioriser les contrôles : 1.1 Contrôle 
fondamentaux et 1.2 Validations prioritaires. 
L’objectif est d’obtenir un bon taux de validation au niveau national. 
 
5- Si les indicateurs de fiabilisation sont satisfaisants, l’établissement doit cliquer sur 
« VALIDER » sur la plateforme e-RTC pour transmettre à l’ARS 
 
L’ARS n’a accès ni aux données RTC ni à VALID-RTC, tant que l’établissement n’a pas validé. 
 
Ces étapes figurent dans le schéma de validation ci-dessous : 
 

https://ertc.atih.sante.fr/
http://www.atih.sante.fr/plateformes-de-transmission-et-logiciels/logiciels-espace-de-telechargement
http://www.atih.sante.fr/plateformes-de-transmission-et-logiciels/logiciels-espace-de-telechargement
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Les dates de dépôt et validation sont définies chaque année par la DGOS. 
Le schéma temporel ci-dessous permet d’identifier les grandes étapes de la campagne : 
 
De Mai à Juillet – Phase établissement 

Télécharger le logiciel ARCAnH RTC 
 

Télécharger le fichier d’identification 
 

Réaliser la saisie RTC 
 

Transmettre les données RTC sur la plateforme e-RTC  
 

Télécharger VALID-RTC 
 

Valider son RTC  
 

De Juillet à Septembre – Phase ARS 

Validation ARS 

Pendant toute la campagne 

Maintenance et support ATIH 

Après la campagne 

Mise en ligne du référentiel national de coût d’UO sur Scan Santé 
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SYNTHESE DES ETAPES METHODOLOGIQUES DU RTC  
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SCHEMA DES COUTS DES SECTIONS 

Il existe 2 types de composition des coûts : un pour les sections correspondants aux activités 
subsidiaires et la section remboursement des budgets annexes et un pour les autres sections. 
Une illustration de chacun des coûts est proposée ci-dessous. 
 
Illustration du coût total d’une section d’hospitalisation MCO 

 
 
 
 
Le coût d’une SAC MCO se compose:  

× des charges directes : onglet 3-SA 

× des charges indirectes calculées à partir des clés saisies dans l’onglet cle_UO. 
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Illustration du coût total d’une section subsidiaire (ex : Rétrocession de médicaments) 
 

 
 
Le coût d’une activité subsidiaire se compose:  

× des charges directes : onglet 3-SA 

× des charges indirectes saisies à l’euro consommé dans l’onglet C_ind  
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Partie 1 : intérêts de la comptabilité analytique hospitalière (CAH)  

Avec l’accord de l’ARS Bretagne, l’ATIH a introduit cette partie 1 sur les intérêts de la 
comptabilité analytique, suite à la démarche régionale d’accompagnement visant au 
renforcement de la fiabilisation des données du retraitement comptable menée en 2018. 

1.1 Introduction 

La Comptabilité Analytique Hospitalière des établissements (CAH), obligation réglementaire, 
est constituée d’outils de gestion permettant le pilotage stratégique et incitant au dialogue de 
gestion. Elle permet de connaitre les coûts et les recettes des différentes fonctions concourant 
à la production des soins, qu’il s’agisse de fonctions cliniques, médicotechniques ou 
administratives. 
 
Les établissements doivent mettre en œuvre des outils de CAH pertinents pour leur pilotage 
interne (dialogue de gestion, analyses médico-économiques) et pour répondre à des objectifs 
règlementaires (RTC). 
 
En 2012, la Direction Générale de l’Offre de Soins (DGOS) a émis un Guide méthodologique 
de Comptabilité Analytique Hospitalière présentant la CAH, ses principes, les méthodes et 
outils. 
Le propos suivant vise à présenter les intérêts pratiques et réglementaires de la mise en place 
d’une comptabilité analytique dans les établissements.  

 

1.2 La CAH, une obligation réglementaire 

La comptabilité analytique hospitalière est obligatoire  pour les établissements ex-DG, publics 
et ESPIC : article R6145-7 CSP. 

 Le directeur tient une comptabilité analytique qui couvre la totalité des activités et des moyens 
de l'établissement, selon des modalités fixées par arrêté du ministre chargé de la santé. Le 
directeur communique au conseil de surveillance les résultats de la comptabilité analytique.  
Le directeur élabore également, pour l'analyse de l'activité et des coûts de l'établissement 
prévue par les dispositions des articles L. 6113-7 et L. 6113-8, un tableau faisant apparaître, 
après répartition analytique des charges, le montant des charges d'exploitation affectées, 
pendant l'exercice, aux secteurs cliniques, médicotechniques et logistiques de 
l'établissement .  

1.3 Les outils de la CAH 

Il existe différents outils de la CAH. Les 3 principaux permettent la définition d’un cadre 
analytique commun à tous les établissements et couvrent des périmètres spécifiques : 

¶ Le retraitement comptable (RTC), couvre le compte de résultat principal de 

l’établissement, 

¶ Les coûts de production par activité, issus de la méthodologie de la Base d’Angers, 

mesurés à l’échelle d’une entité juridique, tous comptes de résultats confondus, et 

concernant les activités supports, 

¶ Les coûts par séjour et par séquence (ENC,) couvrant les champs MCO, SSR et HAD. 
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D’autres outils peuvent être produits par les établissements 

¶ Compte de Résultat Analytique (CRéA) d’une entité (ex : établissement, pôle, 

structures internes), permettant d’effectuer un diagnostic économique en confrontant 

recettes et dépenses de l’entité ; 

¶ Tableau coût case-mix (TCCM), exclusivement pour le MCO, pour comparer les 

dépenses directes et indirectes de l’établissement aux dépenses d’un établissement 

fictif ayant le même case-mix (cf. ENCC). Ce tableau permet d’alerter l’établissement 

sur le niveau des différents postes de dépenses et d’alimenter le dialogue de gestion. 

Le RTC et l’ENC ont une base commune : le plan comptable (montant par compte) et le 
principe de règles d’affectation des comptes analytiques sur les sections d’analyses.  

o Le RTC est obtenu à partir de l’affectation des comptes sur les sections d’analyses 

pour le périmètre du compte de résultat principal (CRP)  et de la saisie de clé et d’UO  

o Des retraitements spécifiques sont nécessaires pour produire les autres outils de la 

CAH.  

L’ATIH fournit un outil permettant de réaliser les étapes préparatoires de la CAH. Pour la 
campagne RTC 2018, ces étapes sont réalisables dans l’outil TIC. A terme, ces étapes seront 
intégrées dans le logiciel ARCAnH RTC. 
Pour être en mesure d’affecter les charges et les produits par destination, l’établissement doit 
découper son organisation et ses activités en sections d’analyse.  
 
En s’appuyant sur l’arborescence des activités telle que définie par l’arbre analytique, 
l’établissement doit procéder à son propre découpage analytique.  
 
Ce découpage doit permettre de répondre aux contraintes de la règlementation concernant 
les remontées de données aux tutelles notamment le Retraitement Comptable (RTC). La mise 
en œuvre technique de la CAH repose donc sur la création et la maintenance d'un fichier 
commun de structure (FICOM) pertinent et sur une bonne interopérabilité entre les systèmes 
d'information. L’administration du FICOM requiert rigueur et vigilance 
 

1.4 Etapes de production des outils de la CAH 

Les étapes de production des outils de la CAH, détaillés dans le guide de la DGOS, sont les 
suivantes :  

1. Choisir les outils à produire dans l’établissement en fonction des besoins de pilotage et 
de suivi médico économique de l’établissement, 

2. Réaliser le découpage analytique en cohérence avec le découpage juridique (UF) et 
médical (UM) de l’établissement. Le découpage de l’entité juridique en sections 
d’analyse (SA) représente un pré requis incontournable à l’implantation de la 
comptabilité analytique hospitalière, 

3. Adapter le plan comptable simplifié (PCS) et le plan comptable général, 
4. Paramétrer le PCS et les SA dans le SIH, 
5. Réaliser le Tableau Analytique Commun (TAC),  
6. Recueillir les clés de ventilation, 
7. Calculer et déverser les coûts des sections auxiliaires, 
8. Produire ou actualiser le guide interne d’affectation directe des charges et produits. 
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1.5 Utilisation de la CAH dans les établissements 

La mise en place d’une Comptabilité Analytique Hospitalière robuste permet de répondre à 
plusieurs objectifs: 
× Consolider les outils du contrôle de gestion en interne 

Á Fiabiliser le fichier structure 

Á Fiabiliser les imputations de compatibilité analytique 
× Fiabiliser le circuit d’information interne 

Á Mobiliser toutes les informations disponibles (les dépenses médicales, 

la paie,  les achats…) 

Á Mobiliser les équipes autour d’un objectif commun et créer des liens en 

interne entre les différents métiers utilisant la même information 
× Se comparer au référentiel de coût (benchmarking) 

× Participer à des travaux nationaux afin d’améliorer la connaissance des coûts - 

Connaitre les coûts et les recettes des différentes fonctions concourant à la production 

des soins, qu’il s’agisse de fonctions cliniques, médicotechniques ou administratives, 

× Permettre au contrôle de gestion de fournir des informations de nature prévisionnelles 

sur la base des résultats de la comptabilité analytique, 

× Fournir les éléments d’information nécessaires au management pour éclairer les 

décisions de gestion et d’organisation, 

× Alimenter le dialogue de gestion interne des établissements (ex : dialogue avec la 

direction et/ou les pôles, présentation des CRéA, des tableaux de recettes – 

dépenses), 

× Alimenter le dialogue de gestion externe (ex : autres établissements), 

× Alimenter les échanges avec l’ARS (ex : enveloppes régionales, CPOM). 

Ainsi, grâce à un langage commun de gestion, il est notamment possible pour les 
établissements de faire des projections de coûts de nouvelles activités, d’identifier les leviers 
d’amélioration au sein d’une activité clinique, médicotechnique, logistique ou administrative en 
comparant leurs coûts à d’autres établissements de même taille et de même périmètre. 
Le guide de la DGOS rappelle que les charges et les produits constatés en comptabilité 
analytique trouvent leur source en comptabilité générale dont ils sont issus. La comptabilité 
analytique s’appuie sur les principes fondamentaux issus des normes comptables afin de 
produire une information régulière et sincère permettant de donner une image fidèle en 
assurant la prudence, la comparabilité, ou encore la permanence des méthodes. 
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1.6 Référentiel de coût des unités d'œuvres  

A l’issue de la phase de recueil des données par les établissements, les données validées par 
les ARS sont concaténées au niveau national pour construire un référentiel de coûts des unités 
d’œuvre (UO).  
 
L’outil accessible sur ScanSanté est actualisé à chaque campagne et permet notamment par 
des requêtages ciblés:  
 
Ą De connaître le coût moyen d’une unité d’œuvre pour les établissements ayant certaines 
caractéristiques (catégorie, taille, type d’activité, région, équipements), sa décomposition par 
type de charges, le nombre d’unités d’œuvre produites par effectif temps plein rémunéré 
(ETPR),  
 
Ą De positionner les coûts d’un établissement ou d’un panier d’établissements par rapport à 
un coût de référence et, en cas d’écart, d’expliquer quel poste de coût en est la cause. Cette 
possibilité n’est disponible qu’en mode connecté avec un compte Pasrel (Plage). 
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Partie 2 : Mise en œuvre de la démarche RTC 

Avec l’accord de l’ARS Bretagne, l’ATIH a introduit cette partie 2 sur la mise en œuvre de la 
démarche RTC suite à ses travaux régionaux d’accompagnement visant au renforcement de 
la fiabilisation des données du retraitement comptable menés en 2018. 
 

Une mise en œuvre structurée de la démarche RTC permettra aux établissements d’anticiper 
le recueil de données et les évolutions méthodologiques, de faciliter le suivi du recueil d’une 
année sur l’autre, d’embarquer les acteurs en communiquant avant, pendant et après le 
remplissage. Le RTC ne repose pas uniquement sur le contrôle de gestion mais implique les 
autres directions et notamment les DAM et DRH qui ont un rôle important dans la démarche 
RTC par leurs contributions sur les affectations du personnel.  

Le RTC peut être décomposé en 3 étapes : préparer, saisir et restituer. 

1) Préparer (Début d’année à Juillet) 
ü Se documenter sur les évolutions et nouveautés relatives au recueil RTC, 
ü Créer ou mettre à jour des outils de collecte et Mobiliser les acteurs, 
ü Documenter les règles de pondération et choix méthodologiques internes pour 

fiabiliser les données. 
 

2) Saisir (Juin-Juillet) 
ü Télécharger le logiciel sur la plateforme e-RTC, 
ü Paramétrer le logiciel selon l’activité et le découpage analytique de sa structure, 
ü Saisir les données dans le logiciel ou importer de fichiers plats dans le logiciel (à 

préconiser), 
ü Déposer le fichier sur la plateforme e-RTC,  
ü Téléchargement de VALID-RTC 

Il est produit automatiquement après le dépôt. Ce document EXCEL présente des indicateurs 
de fiabilisation des contrôles. 2 onglets permettent de prioriser les contrôles : contrôles 
fondamentaux et validations prioritaires. 
 

3) Restituer (A partir de Juillet) 
ü Validation du RTC : si les indicateurs de fiabilisation sont satisfaisants, 

l’établissement doit valider  son fichier sur la plateforme e-RTC pour transmission à 
l’ARS. 
L’ARS n’a accès ni aux données RTC ni à VALID-RTC, tant que l’établissement n’a 
pas validé son RTC. 

ü Exploiter le RTC. 
Des fiches actions permettant de cadrer la démarche RTC sont proposées : 

 

Mise en place dôune d®marche RTC

Préparer Saisir Restituer

• Communiquer autour 

du RTC (Action n 1)

• Mobiliser autour du 
RTC (Action n 2)

• Outiller la démarche 
RTC (Action n 3)

• Documenter la 

démarche RTC (Action 
n 4)

• Contrôler les données 
du RTC (Action n 5)

• Exploiter le RTC 

(Action n 6)

• Evaluer la démarche 
RTC (Action n 7)
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Objectifs 
• Action n°1 : Communiquer autour du RTC 

 
¶ Préparer les messages-clés en amont de la campagne RTC au sein de l’établissement 

¶ Mobiliser l’ensemble des acteurs 

 
 

Quand 
Dès le début de 
l’année civile  

Personnes-
clés 

¶ Contrôle de gestion 

¶ Directions fonctionnelles 

¶ Services cliniques 
 

Contextualisation 

 
En amont de la campagne du RTC, il convient de communiquer autour de la démarche afin de 
sensibiliser et d’impliquer les acteurs de l’établissement. Il est donc important de partager auprès 
des directions fonctionnelles les attendus et les enjeux de la Comptabilité Analytique Hospitalière et 
du RTC. 

 
 

Démarche 
La communication autour du RTC peut être engagée au travers de 5 étapes et doit être envisagée 
le plus en amont possible de la saisie du RTC : 
 
Etape 1 : Elaboration d’un rétro-planning 

- Découper le processus relatif à la campagne RTC, en prenant en compte les différentes 
étapes (recueil, saisie et contrôle des données). 

- Elaborer des indicateurs de suivi des actions. 
- Fixer des échéances à chacune des actions identifiées. 

 
Etape 2 : Elaboration des messages-clés 

- Définir les objectifs de l’information relative au RTC : 
- Rappeler les enjeux du RTC, la démarche mise en œuvre pour sa complétion, les 

échéances fixées, notamment celles des contributions externes. 
 

Etape 3 : Définition des destinataires 

- Identifier les contributeurs aux RTC : 
- Contributeurs indirects (ex : directions), 
- Contributeurs principaux (ex : agents des différentes directions, services cliniques et 

logistiques). 
 

Etape 4 : Communication, partage des informations 

- Définir les supports selon le type de contributeurs (ex : réunions de présentations, supports 
de communication interne type newsletter, e-mail). 

- Diffuser l’information auprès des contributeurs en privilégiant les moyens de communication 
internes existants : 

- Adapter les messages à communiquer en fonction du type de contributeur et les attendus 
relatifs, 

- Sensibiliser les contributeurs aux enjeux et attendus du RTC, aux nouveautés de la 
campagne, 

- Communiquer sur le suivi de la campagne, les échéances (état d’avancement des actions 
inscrites au rétro planning). 

 
 
 
 

Action n°1 : Communiquer autour du RTC 
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Objectifs 
• Action n°2 : Mobiliser autour du RT C 

 
• Préparer les remontées d’information auprès des différents interlocuteurs 
• Mobiliser les différents contributeurs au RTC 
• Mettre en place les outils de collecte des données 

 

 

Quand 
Dès le début de 
l’année civile 

 
Personnes-
clés 

¶ Contrôle de gestion 

¶ Directions fonctionnelles 

¶ Services cliniques 

¶ Prestataires (sous-traitants, 
partenaires publics, GIP) 

 

Contextualisation 

 
Afin de fiabiliser les données du RTC, il est nécessaire de mobiliser les acteurs de l’établissement. 
En effet, il est important que les interlocuteurs-clés (directions fonctionnelles, services cliniques et 
logistiques) puissent communiquer les données attendues fiabilisées qui ne pourraient être extraites 
directement depuis le Système d’Information. Une attention plus particulière doit être apportée aux 
rôles des Directions des Affaires Médicales (DAM) et Directions des Ressources Humaines (DRH), 
notamment dans leur contribution sur les affectations du personnel médical et non-médical.  
 

 

Démarche 

 
La fiabilisation des données du RTC s’effectue grâce à la contribution de chacun des interlocuteurs 
concernés par le recueil de données. 
  
Réalisation d’un état des lieux des outils de collecte existants (requêtes internes, outils 
alimentés manuellement) 

- Echanger avec les services en direct ou si la taille de l’établissement le permet, mettre en 
place des équipes de travail RTC par grande section (ex : services logistiques, services 
cliniques) ou selon tout autre découpage pertinent (regroupement éventuels des chantiers) 
autour des outils de collecte. 

- Elaborer un tableau de suivi des outils : 
- Indicateurs de suivi (date de création/modification/version de l’outil), 
- SA concernées par l’outil, 
- Référent métier désigné. 

- Analyser les outils existants (pertinence, périmètre, qualité et exhaustivité des informations, 
délais, actualisation, doublons éventuels avec d’autres outils internes). 

- Identifier les problèmes liés aux outils, les difficultés techniques éventuelles, les 
risques liés à la remontée d’information, les évolutions à apporter (ex : nouveautés 
sur la campagne). 

Mobilisation autour du RTC, démarche d’amélioration continue 
- Contrôler avec les contributeurs (référent métier ou équipe de travail) la pertinence et 

l’exhaustivité des outils afin de fiabiliser le recueil : 
- Contrôler les écarts aux données attendues (ex : comparaison aux données 

d’activité antérieures) et les aberrations éventuelles, 
- Identifier les moyens pour fiabiliser les données (interfaces SI, automatisation de 

l’actualisation des données, fréquence de saisie et contrôle manuel). 
 

 
 

Action n°2 : Mobiliser autour du RTC 
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Objectifs 

• Action n°3 : Outiller la démarche RTC 

 
• Améliorer le recueil de la donnée en fiabilisant les outils 
• Pérenniser la mise à disposition d’outils pour chacune des campagnes 

 

 

Quand 
Dès le début de 
l’année civile 

 
Personnes-
clés 

¶ Contrôle de gestion 

¶ Directions fonctionnelles 

¶ Services cliniques 

¶ Prestataires (sous-traitants, 
partenaires publics, GIP) 

 

Contextualisation 

 
Pour consolider la démarche et le recueil de données, il convient de fiabiliser les outils de collecte 
des informations non-extractibles depuis le SI. Ces outils devront être partagés avec les différents 
interlocuteurs. Ces outils de collecte, pouvant être alimentés toute l’année, devront faire l’objet d’un 
contrôle régulier (actualisation, anomalies) relativement aux données saisies. 
 

 

Démarche 

 
Le recueil des données du RTC non-collectées par le SI doit reposer sur des outils robustes. Après 
avoir identifié l’ensemble des outils de collecte existants (cf. Réalisation d’un état des lieux, Fiche 
Action n°2), deux types d’action peuvent être menées : 

- Créer les outils de collecte manquants, 
- Automatiser les outils de collecte existants. 

 
Créer les outils de collecte manquants  

- Identifier les outils manquants (données à collecter pour le RTC qui ne sont pas recueillies 
de façon formelle, nouveautés sur la campagne en cours), 

- Mobiliser les personnes ressources (cf. équipes de travail RTC Fiche Action n°2), 
- Créer les outils manquants nécessaires et/ou formaliser des remontées d’information 

existantes (ex : homogénéiser les tableaux de suivi d’activité, de recueil d’UO et d’ETP), 
- Formaliser les données issues des prestataires : 

Á Solliciter les prestataires pour les informations externes à recueillir : 
ü Se rapprocher des services économiques et/ou des cellules de marché 

gérant les contrats de prestations externes. 
Á Saisir les données dans un outil interne afin d’en assurer le suivi. 

- Tester les outils (ex : conduite d’enquête terrain, comparaisons avec les années 
antérieures, comparaisons éventuelles avec d’autres établis. 

 
Automatiser les outils de collecte existants  

- Etudier l’intégration des outils dans le SI (applications, dossier serveur dédié) : 
Á Se rapprocher de la DSI pour évaluer la faisabilité. 

- Contrôler régulièrement la pertinence, l’exhaustivité et l’alimentation régulière des outils : 
Á Contrôler les écarts relatifs aux données attendues,  
Á Tester les outils. 

 

 
 
 

Action n°3 : Outiller la démarche RTC 
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• Formaliser les actions de saisie des données du RTC 
• Pérenniser la démarche du RTC 

 

 

Quand 
En amont et lors 
de la saisie 

 
Personnes-
clés 

¶ Contrôle de gestion 

 

Contextualisation 

 
 
La démarche RTC se doit d’être pérenne dans le temps et doit donc être reproductible chaque année. 
Il est donc nécessaire de la documenter, notamment en cas de transmission de responsabilités. Cette 
étape participe à la fiabilisation des données en formalisant la documentation autour des UO, les 
créations d’UF pour la ventilation de certaines charges, ... 
 
 

 

Démarche 

 
Afin de saisir les données du RTC, il est nécessaire de se référer aux sources réglementaires émises 
par l’ATIH mais aussi l’application de ces règles via la documentation des procédures internes de 
saisies. 
 
L’écriture et la formalisation des règles à appliquer pour saisir les données du RTC peuvent être 
réalisées en deux étapes : 

 
- Prise en compte des sources réglementaires, 
- Description des règles appliquées en propre. 

 
 
Etape 1 : Prise en compte des sources réglementaires 
 
L’ATIH émet tous les ans différents documents permettant d’appréhender la méthodologie du RTC 
(Guide du RTC annuel) mais aussi le recueil des données (Manuel d’utilisation du logiciel de recueil 
ARCAnH RTC, Guide de recueil des clés et des UO annuel). S’ajoutent à ces guides un ensemble 
de fiches pédagogiques complémentaires. 
Aussi, il est à noter qu’un forum AGORA administré par l’ATIH permet de poser des questions ou 
consulter des réponses émises par l’agence relatives aux problématiques du RTC. 
 
 
 

 
  

Action n°4 : Documenter la démarche RTC (1/2) 
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Démarche (suite) 
 
Etape 2 : Description des règles appliquées 
 
Afƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ 
suivants et les procédures afférentes pourront être documentés :  

 
- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {! ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊōǊŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜ : 

- wŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎation des SA : 
Á Créer une fiche par SA nécessitant une documentation. 

- Alimentation des points de vigilance. 
 

- Création de SA : 
- Création de sections ou de sous-sections dans ARCAnH : 

Á Renseigner cette création sur la fiche SA dédiée. 
- Typage des sections (notamment en cas de sous-traitance) dans ARCAnH. 
- Alimentation des points de vigilance (ex : la création de SA spécifique exclut la 

comparabilité de la SA créée). 
 

- Documentation des UO : 
- hǳǘƛƭǎ Ł ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩ¦h όŎŦΦ ¢ŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ƻutils). 
- ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩ¦h ǇǊƻǇǊŜǎ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όŜȄŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴύ : 

Á wŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ {! ŘŞŘƛŞŜΦ 
- !ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ όŜȄ Υ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ¦h ǇǊƻǇǊŜ Ł 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄŎƭǳǘ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩ¦h Ŝǎǘ 
reportée). 

  
- Arbitrages réalisés : 

- Listes des arbitrages effectués lors de la saisie des données du RTC (retraitements 
particuliers, précisions éventuelles sur les charges ventilées sur les SA, sur la 
finesse du recueil de données). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Action n°4 : Documenter la démarche RTC (2/2) 
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Objectifs 
• Action n°5 : Contrôler les données RTC 

 
• Analyser les anomalies constatées lors du contrôle de la saisie 
• Solliciter les parties prenantes 
• Opérer les corrections nécessaires 

 

 

Quand 
Lors de la saisie   
Lors de la génération du 
Valid_RTC 

 
Personnes-
clés 

¶ Contrôle de gestion 

¶ ARS 

 

Contextualisation 

 
Avant la validation définitive des données saisies dans le RTC, un « autocontrôle » doit être réalisé. 
Si des alertes sont reportées par l’outil Valid_RTC, il convient de les analyser et de les corriger, si 
nécessaire. Les points reportés par l’outil pourront être priorisés afin de permettre leur meilleur 
traitement. En complément des contrôles existants, l’établissement pourra mettre en place ses 
propres contrôles. 
 

 

Démarche 

 
Il convient donc d’être vigilant si des alertes sont reportées dans ARCAnH  et/ou  Valid_RTC (cf. 
Guide de lecture des tableaux de contrôle – ATIH). 
 
Il convient d’appliquer la démarche suivante : 

- Relever toutes les anomalies et les sections correspondantes, 
- Reporter les anomalies dans un tableau de suivi :  

- Analyser ces anomalies : 
Á Contrôle de l’exhaustivité de la saisie, 
Á Contrôle de l’intégrité des données saisies (comparaison éventuelles avec 

d’autres bases de données de l’établissement reportant l’information). 
- Classer les anomalies en deux catégories : 

Á Données erronées à corriger : 
ü Contrôler dans le SI (donnée extractible) ou se rapprocher des 

référents (donnée issue d’un outil de collecte). 
Á Données correctes à justifier : 

ü Préparer un argumentaire explicatif de l’anomalie (ex : évolution 
d’une activité entre deux années, évolution de l’outil de recueil, ...). 
 

Une fois le reporting des anomalies effectué en interne, des échanges pourront être conduits avec 
l’ARS pour anticiper la lecture par l’Agence des données saisies. 
 
 

 
  

Action n°5 : Contrôler les données RTC  
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Objectifs 
• Action n°6 : Exploiter le RTC 

 
• Communiquer sur les résultats du RTC en interne 
• Comparer les données de l’établissement aux données antérieures 
• Comparer les données de l’établissement aux autres 

 

 

Quand 
Dès la validation par 
l’ARS du RTC 

 
Personnes-
clés 

¶ Contrôle de gestion 

¶ Directions fonctionnelles 

¶ ARS 

 

Contextualisation 

 
Une fois les données fiabilisées, recueillies, saisies dans le RTC et validées par l’ARS, elles peuvent 
être exploitées. Les données récoltées peuvent être analysées et comparées à celles saisies lors des 
années précédentes. Des comparaisons pourront être aussi réalisées avec d’autres établissements 
notamment sur les coûts afférents aux activités réalisées. 
 

 

Démarche 

 
L’objectif poursuivi dans le RTC est le calcul des charges nettes majorées (somme des charges 
nettes des fonctions définitives et des fonctions auxiliaires). Le RTC permet de calculer des coûts de 
production / de gestion et des ratios / coûts par ETP.  
L’exploitation peut être réalisée en deux étapes : 

- Exploitation par le contrôle de gestion (comparaisons interne et externe des données 
saisies), 

- Communication des résultats aux parties prenantes. 
 

Etape 1 : Exploitation par le contrôle de gestion 
Les données du RTC peuvent être utilisées à des fins de comparaison soit de manière systématique 
annuellement, soit ponctuellement sur des sujets spécifiques à la demande de la Direction ou des 
services.  
En interne, il convient de : 

- Comparer les données du RTC à celles reportées par les autres outils de CAH, 
- Suivre les coûts en prenant en compte les évolutions du RTC relativement aux années 

précédentes (contrôle des évolutions de charges, changement d’activités, passages 
éventuels en sous-traitance). 

L’intérêt du RTC est de pouvoir comparer les coûts de la structure à d’autres établissements en 
France. Les comparaisons externes peuvent  donc être réalisées pour : 

- Se positionner par rapport à d’autres structures de même typologie, de même taille sur la 
France entière grâce à ScanSanté,  

- Télécharger des données sur ScanSanté (Coûts – finances ; Référentiel des coûts UO), et 
configurer les paramètres nécessaires à l’analyse, 

- Evaluer les coûts de l’établissement par rapport à d’autres structures de la région selon un 
référentiel choisi à partir de la base de données régionale ou à l’aide du formulaire 
ScanSanté. 

 

 
  

Action n°6 : Exploiter le RTC (1/2)  
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Etape 2 : Communication des résultats 
Une fois l’exploitation des données réalisée, une communication peut être faite autour des résultats. 
La communication peut être réalisée en 3 étapes : 
 

- Elaboration des messages-clés : 
- Définir les objectifs de l’information relative aux résultats du RTC,  
- Evolutions annuelles, 
- Exploitation des résultats du RTC dans le pilotage médico-économique, 

comparaisons inter-établissements et nationales, 
- Lien avec les autres outils de CAH comme les CRéA, explications des éventuelles 

variations.  
- Définition des supports de communication : 

- Réaliser les supports selon les contributeurs au RTC (cf. Fiche Action n°1) (ex : 
réunions de présentations des résultats, supports de communication interne type 
newsletter, e-mail). 

- Partage des informations : 
- Diffuser les informations sur les résultats de la campagne RTC, 
- Communiquer sur le suivi de la campagne et l’anticipation de la campagne future. 

 
 

 
  

Action n°6 : Exploiter le RTC (2/2)  
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Objectifs 
• Action n°7 : Evaluer la démarche RT C 

 
• Analyser le déroulé de la campagne de l’année (recueil, saisie, contrôle) 
• Rendre compte des difficultés rencontrées lors de la campagne 
• Anticiper la campagne future 

 

 

Quand 
Dès la validation 
par l’ARS du RTC 

 
Personnes-
clés 

¶ Contrôle de gestion 

¶ Directions fonctionnelles 

¶ Services (cliniques, 
logistiques) 

 

Contextualisation 

 
A l’issue de la campagne annuelle du RTC, il est nécessaire d’analyser la démarche mise en œuvre 
sur les aspects de recueil, saisie et contrôle des données. Cette phase d’évaluation doit permettre 
l’amélioration continue des outils de recueil et des échanges préparatoires, l’organisation de la saisie 
et du contrôle des données. Les difficultés rencontrées devront être remontées afin d’être corrigées 
et permettre le bon déroulé des campagnes futures. 
 

 

Démarche 

 
Afin d’améliorer la démarche relative au RTC, il convient de conduire des travaux d’évaluation à 
chaque fin de campagne. 
Pour ce faire, différentes actions peuvent être menées : 

- Analyser le rétro planning de la campagne : 
- Analyser le respect des délais (recueil, saisie et contrôle des données) et les 

difficultés éventuelles rencontrées. 
- Rencontrer les contributeurs à la mise en œuvre de la collecte des données. 
- Analyser les actions correctrices effectuées lors du contrôle (nombre, complexité des 

corrections, interlocuteurs concernés) : 
- Reprendre le tableau de suivi des anomalies (cf. Fiche Action n°5). 

- Identifier les améliorations à apporter autour de la démarche : 
- Phase de préparation et de collecte des données : 

- Mobiliser les équipes désignées (cf. Fiche Action n°2), 
- Analyser les difficultés rencontrées (mobilisation des parties prenantes, 

exhaustivité du recueil). 
- Phase de saisie des données : 

- Analyser les difficultés rencontrées (ventilation des UO, ventilation des 
charges), 

- Mieux documenter les choix méthodologiques, sources, … 
- Phase de contrôle des données : 

- Analyser les difficultés rencontrées (taux de réponses aux anomalies 
constatées, sollicitation des contributeurs). 

 

 
 
 
 
 
 

Action n°7 : Evaluer la démarche RTC (1/2)  
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Amélioration continue de la démarche 
A l’instar des autres outils de comptabilité analytique, le RTC repose essentiellement sur la qualité et 
l’exhaustivité des données qui y sont reportées. 
Après analyse des dysfonctionnements éventuels et des améliorations à apporter, il conviendra de 
s’interroger sur les points suivants et sur les actions à mener : 

- Planning de la démarche : 
- Ajuster le planning de la campagne en lien avec les contributeurs, notamment si des 

écarts importants ont été constaté sur le respect des délais. 
- Données transmises par les contributeurs : 

- S’interroger sur la communication autour du RTC et les cibles identifiées, 
- Evaluer la qualité des informations transmises par les contributeurs, 
- Communiquer autour des éventuels manquements dans les contributions (internes 

et externes), 
- Ajuster la liste des contributeurs au RTC en fonction de leur apport sur la campagne 

passée. 
Une démarche RTC consolidée dans tous les établissements permettra de favoriser les échanges 
infrarégionaux autour de l’outil et de sa complétion, et donc participer à l’amélioration continue des 
pratiques. 

 

 
  

Action n°8 : Evaluer la démarche RTC (2/2)  
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Exemples de déroulés : 2 établissements ont accepté de partager leur démarche RTC  
 
Exemple 1 : 

 
 



   
 

 
GUIDE METHODOLOGIQUE RTC 
  35 

Exemple 2 : 
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Partie 3 : Découpage analytique du RTC 

3.1. Les principes du découpage du RTC 

L’établissement fournit les numéros de SA qu’il souhaite déclarer à l’aide de l’arbre analytique, 
en téléchargement sur le site de l’ATIH, http://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2018. 
 
L’annexe 1 explique l’utilisation de ce document pour une première utilisation par exemple.  
 
L’arbre analytique est commun aux recueils RTC et ENC. Il est mis à jour annuellement. 
 
Toute l’activité de l’établissement doit être décrite par les sections d’analyses, données par cet 
arbre analytique commun ENC/RTC. 
 
L’établissement doit s’appuyer sur les principes suivants : 
 

 L’identification d’une Section d’Analyse (SA) suppose à la fois une homogénéité de 
l’activité et/ou de la prise en charge exercée, ainsi que la disponibilité d’une unité 
d’œuvre permettant de déverser ses charges sur les séjours. Les options retenues par 
l’établissement lors du découpage en SA doivent respecter ces principes, ceci afin de 
garantir la pertinence du coût des unités d’œuvre ; 

 La recherche de l’information la plus exacte doit toujours primer sur la finesse. 
 
Les listes des SA sont de 2 types : 

- une liste fermée de codes   
- une liste de racines de codes auxquelles un suffixe peut être rajoutée. 

 
Exemple d’utilisation du suffixe : 
L’établissement dispose de 2 services d’hospitalisation complète de chirurgie vasculaire, l’un 
du Dr Bernard et l’autre du Dr Louis. L’établissement souhaite identifier ces 2 services dans 
sa comptabilité analytique. 
ARCAnH RTC requiert 2 numéros de SA distincts. Le numéro de SA correspond à la 
concaténation racine + suffixe. 
 

Si l’établissement n’a pas encore réalisé sa numérotation en SA,  
il peut utiliser la préconisation suivante : 
Le suffixe = Mode de prise en charge + 01/02 pour distinguer les 2 services   
Les 2 numéros de SA pourront donc être : 
 93424420101 - chirurgie vasculaire/Dr Bernard (Racine=9342442, Suffixe=0101) 
 93424420102 - chirurgie vasculaire/Dr Louis (Racine=9342442, Suffixe=0102) 

 

Avertissement : si l’établissement souhaite réaliser un découpage fin, il s’assura de 

disposer des charges, des produits, des clés de répartitions et des ETPR de ces sections.  
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3.2. Les fonctions définitives 

 

3.2.1. Hospitalisation et activité externe en Médecine, Chirurgie, Obstétrique 

(MCO)  

3.2.1.1 Hospitalisation MCO 
 
Le découpage de l’hospitalisation MCO est défini sur la base des services cliniques MCO 
hébergeant des patients. Les sections d’analyse (SA) recouvrent donc l’ensemble des 
activités de soins réalisées dans les établissements de santé dans le cadre du court séjour.  
 
Ces activités donnent lieu à la production de Résumés d’Unité Médicale (RUM) dans le 
recueil PMSI. 
 
Les consignes du découpage pour la campagne 2018 sont définies ci-dessous : 
 
Le découpage doit isoler les modes de prise en charge suivants: 
× 01 : Hospitalisation complète (HC) 
× 02 : Hospitalisation de semaine 
× 04 : Hospitalisation de jour (ambulatoire) Hospitalisation de nuit 
× 05 : Séances 

 
Cependant, il peut arriver que plusieurs prises en charges aient lieu au sein du même service. 
Si les ressources mise en œuvre pour ces prises en charges sont les même (même équipe 
soignante et médicale), la règle de la prise en charge dominante est à appliquer : exemple, un 
service réalisant plus de 98% de journées en HC sera classé en HC. 

 

L’établissement veillera à créer des sections pour les activités à supplément (réanimation, 
surveillance continue, soins intensifs), ainsi que les UHCD. 

 

L’établissement doit également identifier les services d’hospitalisation en chirurgie 
ambulatoire en spécifiant le type « Hospitalisation de jour ». Si l’établissement a une UM 
d’hospitalisation en ambulatoire, il doit créer une SAC avec le type « Hospitalisation de jour ». 
S’il n’est pas en mesure d’isoler les charges afférentes, ces charges seront laissées à zéro. 
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Nature des charges 
Les SA se voient affecter la quote-part des charges de personnel médical, soignant et autre 
concourant à leur activité, des charges à caractère médical et des charges d’autre nature liées 
au fonctionnement de ces unités d’hébergement. 
 

3.2.1.2 Consultations et Activité externe MCO  
 
Les « Consultations MCO » sont distinguées de l’« Activité externe MCO ». Ces 2 sections 
restent classées en fonction définitive. 
 
La section « Activité externe MCO » correspond aux actes réalisés pour un patient non 
hospitalisé (activité non liée à l’hospitalisation). Il s’agira de déverser les dépenses des SAMT 
sur la partie de l’activité réalisée pour des patients non hospitalisés et qui ne sont pas non plus 
dans le cadre d’un suivi en consultation au sein de l’ES, mais bien des patients qui viennent 
uniquement utiliser le plateau technique de la structure. 
 
L’activité externe correspond aux examens (laboratoire et imagerie) demandés par les 
praticiens des soins de ville. Cette section : 

 Ne concerne pas les actes réalisés en cours de consultations 
 Cette section ne recevra pas de charges de façon directe. Seules des 

charges indirectes seront acceptées.  
 Il n’y a pas de recueil d’UO sur cette SA. 

Č Cette section permet d’isoler des charges qui ne sont pas en lien avec l’hospitalisation 
 
 
Cette section ne recevra pas de charges de façon directe. Seules des charges indirectes 
seront acceptées. Il n’y a pas de recueil d’UO sur cette SA. 
 
Illustration : comptabilisation de B de laboratoire produits par l’établissement dans différents 
cas de figures : 
 

Cas de figures SA 

urgences 

SA 

consultation 

MCO 

SA 

Activité 

externe 

MCO 

Production 

pour 

d’autres ES 

B réalisés en consultation  x   

B réalisés pour des patients non hospitalisés 

utilisant le labo de la structure 
  x  

B réalisés aux urgences ; passage non suivi 

d’hospitalisation 
x    

B réalisés aux urgences ; passage suivi 

d’hospitalisation 
x    

B réalisés pour des patients d’autres structures    x 
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3.2.1.3 Dialyse, Radiothérapie et Urgences  
Ces activités, classées en SAMT dans l’arbre analytique, sont définies comme fonction 
définitive dans le RTC. 
 
La numérotation des sections de dialyse et radiothérapie s’appuie sur les échanges ayant eu 
lieu lors de la mise en place des études de coûts sur les données 2015. 
 
Les fonctions logistiques et gestion générale, la logistique médicale, les charges de structure 
et les charges de SAMT se déversent sur la section Urgence (932.11) 
 
Attention : à compter du RTC 2018, l’établissement devra isoler la partie irradiation de la partie 
Préparation à l’irradiation. L’établissement ne pourra plus utiliser la section chapeau 
« Radiothérapie » 

3.2.2. Hospitalisation à Domicile (HAD) 

Depuis la campagne 2014, une seule section HAD a été retenue. 
 
Référence des numéros de SA 
Il existe un seul numéro de section pour l’HAD. 
 
Nature des charges 
  
Toutes les charges de la prise en charge en HAD seront imputées dans la section « HAD », 

 y compris celles des charges des intervenants au domicile du patient ; 

 à l’exception des charges des fonctions auxiliaires. 
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3.2.3. Hospitalisation et activité externe en Soins de Suite et Réadaptation 

(SSR) 

3.2.3.1 Hospitalisation SSR 
Le découpage de l’hospitalisation SSR est défini sur la base des services cliniques SSR 
hébergeant des patients. Elles recouvrent donc l’ensemble des activités de soins réalisées 
dans les structures de SSR, pour l’ensemble des modes de prise en charge. 
 
Pour l’hospitalisation, l’établissement fournit un découpage analytique selon les spécialités 
soumises à autorisation, tel que défini par les textes officiels en vigueur (décret n° 2008-
376 du 17 avril 2008). L’affection, le mode de prise en charge l’âge sont à prendre en compte. 
Le tableau 
 

Hospitalisation RTC 2018 

Distinguer le mode de prise en charge 

- Hospitalisation partielle 

- Hospitalisation complète 
 

V 

 

 

Et distinguer l’âge des patients 

- Adultes 

- Enfants 

- Adolescents 

- Pédiatrie (enfants/adolescents) 
 

Et distinguer les spécialités soumises à autorisation, tel que 
défini par les textes officiels en vigueur (décret n° 2008-376 du 
17 avril 2008) ou des unités spécifiques 

 Affections de l’appareil locomoteur ; 

 Affections du système nerveux ; 

 Affections cardio-vasculaires ; 

 Affections respiratoires ; 

 Affections des systèmes digestifs, métaboliques et 
endocriniens ; 

 Affections onco-hématologiques ; 

 Affections des brûlés ; 

 Affections liées aux conduites addictives ; 

 Affections de la personne âgée poly-pathologique, 
dépendante ou à risque de dépendance ; 

 SSR indifférencié ou polyvalent ; 

 Unités de soins palliatifs USP) 

 Unité Cognitivo-Comportementale (UCC) 

 Unité EVC/EPR 

 Unité d’éveil de coma. 

 

 



   
 

 
GUIDE METHODOLOGIQUE RTC 
  41 

Référence des numéros de SA 
Il s’agit de la liste des racines de l’hospitalisation SSR auquel un suffixe libre, interne à 
l’établissement peut être ajouté. Le code de la SA est égal à la racine accolé au suffixe. 
 
Nature des charges 
Les SA se voient affecter la quote-part des charges de personnel médical, soignant et autre 
concourant à leur activité, des charges à caractère médical et des charges d’autre nature liées 
au fonctionnement de ces unités d’hébergement. 
 

3.2.3.2 Activité externe SSR 
L’activité externe SSR est définie par les consultations externes et soins externes de SSR. S’il 
le souhaite, l’établissement peut isoler cette activité selon l’âge des patients : adultes et 
enfants/adolescents. 

 
Référence des numéros de SA 
La liste des 3 sections figure dans la liste complète des sections du RTC. 
 
Nature des charges 
Seules les activités de consultations et soins externes des services cliniques sont concernées. 
L’activité externe des SAMT sera isolée au travers des unités d’œuvre. 
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3.2.4. Hospitalisation et activité externe Psychiatrie (PSY) 

La liste des sections de l’hospitalisation en Psychiatrie figure dans l’arbre analytique. 
 
Référence des numéros de SA 
Pour l’activité d’hospitalisation, les racines, auxquelles un suffixe peut-être ajouté, figurent 
dans la liste complète des sections du RTC. 
 
Depuis la campagne 2015, un suffixe peut également être rajouté sur les sections relatives à 
la prise en charge ambulatoire en psychiatrie. 
 
Nature des charges 
Toutes les ressources liées à ces activités doivent être isolées dans les sections 
correspondantes. 

3.2.5. Activités spécifiques MCO, SSR, PSY, autre 

La liste de ces sections spécifiques figure dans l’arbre analytique. 
Toutes les activités spécifiques n’ont pas de recueil d’activité. 
 

3.2.5.1 Activités spécifiques MCO – Activité de l’arrêté MIG – MCO/HAD 
 
La liste fermée des activités spécifiques MCO correspond aux missions d’intérêt général 
définies par un décret de financement annuel. L’établissement doit isoler les charges liées à 
ces missions et non le montant perçu par le financement (financement MIG ou FIR).  
 

Certaines activités spécifiques MCO, ne sont pas à isoler du coût des sections car cela 
dégraderait de façon conséquente le coût complet ou bien du fait de la nature très transversale 
de l’activité ou encore que le périmètre de l’activité n’est pas suffisamment décrit. Cela 
concerne les 5 activités suivantes : 

 

 
  

Code la sectionLibellé
B02 5ƻǘŀǘƛƻƴ ǎƻŎƭŜ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ

C03 Le financement des activités de recours exceptionnel

E02 Le financement des études médicales 

U01

Les dépenses spécifiques liées à la prise en charge des patients en situation de précarité par 

des équipes hospitalières

S01

Peuvent être pris en charge, pour les établissements de santé chargés d'assurer la 

permanence des soins mentionnée à l'article L. 6112-1 du code de la santé publique et au 

titre de l'accueil, du suivi de la prise en charge des patients, quel que soit le mode d'entrée 

de ces patients, uniquement la nuit, pendant le week-end, à l'exception du samedi matin, et 

les jours fériés : pour tous les établissements de santé, la rémunération ou l'indemnisation 

des médecins hors structures d'urgence ET pour les établissements de santé mentionnés au 

d de l'article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, la rémunération ou l'indemnisation 

des médecins exerçant dans une structure d'urgence.
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3.2.5.2 Activités spécifiques MCO hors arrêté MIG 

Depuis la campagne 2014, il est possible de définir une section recherche, uniquement liée 
à des financements INSERM, CNRS et Collectivités locale. Ainsi, ces coûts de recherche 
sont isolés des coûts des sections d’hospitalisation permettant de ce fait d’atténuer les biais 
lors du calcul du coût à la journée. 

3.2.5.3 Activités spécifiques SSR  
Ces activités spécifiques sont regroupées en 3 rubriques à partir du RTC 2018: 
× SAMT plateaux SSR ; 
× Activités de l’arrêté MIG-SSR ; 
× Autres activités spécifiques SSR. 

 
SAMT plateaux SSR 
Il s’agit de plateaux techniques support aux soins pour les patients SSR. 
 
Activités de l’arrêté MIG SSR 
Il s’agit des activités listées dans l’arrêté MIG. Le traitement de chaque activité est variable 
selon la section :  
 

 
V10 : Les surcoûts liés à l’hyperspécialisation sont à maintenir sur les SAC. Pas de section 
spécifique à créer. 
V11 et V12 : Imputer les charges sur les sections V11 et V12 
V13 : Les sections sont à créer dans les SAC SSR 934 530.11 
V14 : Créer une section par plateau dans la rubrique SAMT plateaux SSR 
V15 : Créer une section dans la rubrique « Autres activités spécifiques SSR » 
 
Pour rappel, le produit de financement MIG de ces activités est non déductible. 
 
Autres activités spécifiques SSR. 
Il s’agit d’une liste fermée d’activité SSR à sortir des coûts de l’hospitalisation. 
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3.2.5.4 Activités spécifiques PSY  
La liste fermée des activités spécifiques PSY comporte 42 activités, y compris 5 sections 
« autres », qui permettent de rajouter des activités autres qui ne seraient pas définies dans la 
liste. 
La liste des activités pour lesquelles les UO sont recueillies figurent dans le document 
« Découpage en psychiatrie ». Le document indique le lien avec le PMSI. 
 
Focus sur l’activité Stimulation magnétique et l’Electro Convulsivo Thérapie (ECT) 
 
Définitions :  

¶ La stimulation magnétique transcrânienne (TMS, r’TMS) utilise les ondes magnétiques, 

sans anesthésie générale ; 

¶ L’Electroconvulsivothérapie utilise le courant électrique et se fait sous anesthésie 

générale.  

 

Traitement :  

¶ Stimulation magnétique :  

o Il s’agit d’une activité spécifique (code PSY030 dans les activités spécifiques 

psy du RTC). L’établissement coche cette case dans le paramétrage du logiciel 

et impute ses charges et ses produits dans le classeur ARCAnH. 

 

¶ Electroconvulsivothérapie (ECT) :  

o Une nouvelle section médico technique a été créée codée 932.92 

« Sismothérapie - Electro Convulsivo Thérapie (ECT) ». L’établissement doit 

renseigner les charges, les produits et les ICR des actes CCAM réalisés sur 

cette section. Les coûts liés à l’anesthésie ainsi que les ICR d’anesthésie pour 

les actes de sismothérapie sont à renseigner dans une SAMT d’anesthésie 

existante ou de créer une section d’anesthésie. 

 
Focus sur la nouvelle section « Centre de ressources –autres »  
 
Afin d’améliorer la connaissance des coûts, la section ‘Centre de ressources – autres’ est 
créée. Elle vient compléter les 2 SA existantes : 

o PSY008  Centre ressources autisme 
o PSY011  Centres ressources pour les intervenants auprès des auteurs de 
violence sexuelle (CRIAVS) 

  



   
 

 
GUIDE METHODOLOGIQUE RTC 
  45 

 

3.2.5.5 Autres sections d’Activités spécifiques  
 
L’établissement devra isoler les charges correspondant à plusieurs missions de l’hôpital. Ainsi, 
ces charges ne pèseront pas sur les coûts des sections. 
 
La liste des activités à isoler sont les suivantes :  

 
 
Concernant Réseau Ville hôpital, l’établissement devra préciser la nature des charges et ce 
qu’elle concerne. 
L’établissement a également la possibilité de créer d’autres missions si cela se justifie. 
 

3.2.6. Les sections pour les activités subsidiaires et la section Remboursement 

de frais des CRA (RCRA)  

 
Remboursement de frais des CRA (RCRA) hors GHT 
Certaines charges et produits des budgets annexes sont enregistrées comptablement sur le 
budget H: il faut les écarter des activités de soins. Le RTC distinguera ces charges sur la 
section pour le Remboursement de frais des CRA (RCRA). Si des produits déductibles 
concernent ces charges consommées, ils seront affectés sur cette section également. 
 
Section Remboursement de frais du GHT 
 
3 règles pour traiter cette section : 
× Seul l’établissement support d’un GHT à un CRA G visible : l’établissement non support 

n’a pas de budget annexe G. 
× La refacturation d’un GHT vers son CRPP fonctionne comme un autre budget annexe. 
× Le compte 653 est imputable sur toutes les sections 

 
Activités subsidiaires 

Les charges des activités annexes aux soins sont enregistrées comptablement sur le budget 

H : il faut écarter les charges ces des activités de soins sur les sections « activités 

subsidiaires ». 

 
On distingue quatre sections d’activités subsidiaires : 

Activités subsidiaires Définition 

Rétrocession de 
médicaments 

Définie à l’article L. 5126.4 du code de la santé publique 
comme la vente par des Pharmacies à Usage Intérieur 
(PUI), au public et au détail, de médicaments et de 
dispositifs médicaux stériles. 

Mise à disposition de 
personnel facturée 

Personnel géré et rémunéré par l’établissement, mis à 
disposition et facturé à une entité extérieure. 
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Certaines prestations 
délivrées aux usagers et 
aux accompagnants 

Prestations complémentaires des activités de soins. 
Elles donnent lieu à des facturations aux patients et aux 
accompagnants au titre : 
 - des lits accompagnants ; 
 - des repas accompagnants ; 
 - du téléphone des patients ; 
 - d’autres prestations (TV, etc.). 

Autres ventes de biens et 
de services 

 - ventes de produits fabriqués et prestations de services ; 
 - autres ventes de marchandises ; 
 - locations diverses ; 
 - autres produits d’activités annexes ; 
 - rabais, remises et ristournes accordés par 
l'établissement ; 
 - produits divers de gestion courante issus de la facturation 
de biens ou de services. 

Refacturation aux 
groupements 

Le terme "Groupement" désigne l'ensemble des dispositifs 
de coopération entre les établissements : 
De nature juridique différente : GHT, GCS, GIE, GIP, 
conventions de coopération, etc. 
Portant sur des activités diverses : activités cliniques, 
plateaux techniques, fonctions de logistique médicale, 
fonctions de logistique générale… 
La fiche pédagogique « Traitement des groupements » est 
disponible sur la page dédiée au RTC 2018 pour l’utilisation 
de cette section.  
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3.3 Les fonctions auxiliaires 

Les fonctions auxiliaires sont représentées par : 
 Les sections de logistique et gestion générale (LGG) ; 
 Les sections médicotechniques hors dialyse, radiothérapie et urgences (SAMT) ; 
 Les sections de logistique médicale (LM) ; 
 Les sections de structure (STR) ; 

3.3.1. Les sections de logistique et gestion générale (LGG) 

La LGG est décomposée en onze sections. 
 

 

 

Ces sections comprennent notamment les fonctions suivantes : 

(1) Direction générale / Finances – comptabilité / Gestion économique 

(2) Gestion du personnel / Direction des affaires médicales / Direction des soins… 

(3) Accueil et gestion des malades / Archives médicales / Services généraux et action sociale en faveur 
des malades / Action sociale – animation / Sections annexes… 

(4) Services hôteliers indifférenciés / Nettoyage / Chauffage – climatisation / Sécurité incendie et 
gardiennage / Traitement des déchets hospitaliers / Transport à caractère hôtelier… 

(5) Direction des services techniques et bureau d'études / Ateliers (hors génie biomédical) / Entretien 
des jardins / Entretien des bâtiments / Déménagement et manutention… 

(6) Informatique  

  

Restauration

Blanchisserie

Services 
administratifs 
à caractère 
général (1)

Services 
administratifs 

liés au 
personnel (2)

Accueil et 
gestion des 
malades (3)

Services 
hôteliers (4)

Entretien-
maintenance 

(5)

Direction du 
Système 

d'Information 
(DSI)

DIM

Transport 
motorisé des 

patients 
(hors SMUR)

Brancardage 
et transport 

pédestre des 
patients
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Pour les établissements ayant la possibilité de connaître plus finement les charges de la 
section SACG, un choix est proposé dans le RTC. Le tableau ci-dessous résume les sections 
proposées : 
 

Services Administratifs à caractère général (SACG) 

Choix A Choix B 

    
 
 
3 sections 

 
- Direction générale 
- Finances – comptabilité 
- Gestion économique 
 
 

1 section 

 
 

SACG 
 
 

 
Les charges de la section services administratifs liés au personnel (SALP) seront distingués 
en 5 sections : 
× Services administratifs liés au personnel hors CLM, CLD, syndicats et garderie/crèche 
× Personnel en absence longue durée (CLM, CLD) 
× Syndicats 
× Garderie-Crèche 

× Allocations d’aide au retour à l’emploi (ARE) 
 

Précisions sur certaines sections : 

 La section accueil et gestion des malades 

Les charges des personnels assurant une fonction d’accueil et de gestion administrative des 
malades doivent être affectées à cette section, même s’ils sont rattachés à des services 
décentralisés d’accueil et de gestion des malades. 
 
Dans l’arbre analytique, la section Accueil et gestion des malades est détaillée en sous-sections,  qui 
peuvent guider l’établissement sur la nature des activités concernées. 
 
Ainsi, la section Accueil et gestion des malades regroupe l’accueil et la gestion des malades mais 
également le bureau des recettes / facturation, les archives médicales, les services généraux et action 
sociale en faveur des malades, l’Action sociale et Animation ainsi que d’autres sections annexes en 
faveur des patients et des accompagnants (crèche, foyer de l’enfance…). 
 
Les charges des personnels assurant une fonction d’accueil et de gestion administrative des malades, 
doivent être affectées à cette section, même s’ils sont rattachés à des services décentralisés d’accueil 
et de gestion des malades dans les services cliniques ou médicotechniques. 
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 La section services hôteliers 

Deux activités de la section Services hôteliers nécessitent des précisions : 
 
Le nettoyage : compte tenu de l’hétérogénéité des pratiques en matière de nettoyage dans 
les établissements de santé, il est convenu que : 

 les charges de personnel ayant trait au nettoyage des services cliniques et 
médicotechniques, qu’il s’agisse d’agents des services, de pools de personnel ou de 
prestations sous-traitées, sont imputées aux sections consommatrices ; 

 les charges de personnel ayant trait au nettoyage des parties communes et des locaux 
techniques et administratifs sont affectées à la section Services hôteliers ; 

 toutes les charges de produits et consommables d’entretien et de nettoyage sont 
affectées à la section Services hôteliers. 

 
Le garage :  
Les charges de la section garage peuvent être isolées dans une section spécifique à partir du 
RTC 2014. Cela permettra le coût de l’unité d’œuvre associé : les km parcourus. 
Si l’établissement ne crée pas cette section, les charges de garage doivent être imputées sur 
les sections du SMUR, la section HAD et le solde en section Services hôteliers. 

 La section DSI  

Les charges liées à l’informatique médicale et médicotechniques (matériels et logiciels) sont 
affectées aux sections où les matériels et logiciels sont implantés. Les charges restantes 
(ingénieurs informatiques, informatique administrative, … etc.) sont affectées à la section DSI. 

 La section DIM  

L’ensemble des charges de personnel, salarié ou en prestation externe, participant au 
traitement de l’information médicale (DIM, TIM,…) sont à affecter à cette section. 
 
Dans le cas où le médecin coordonnateur de l’HAD participe, de façon substantielle, au 
traitement de l’information médicale, la quote-part de son salaire relative à cette tâche est à 
affecter dans la section DIM 

 La section brancardage et transport pédestre des patients 

La part de cette activité réalisée par les agents des SA cliniques et médicotechniques est 
conservée au niveau de ces services. Les autres charges sont affectées à la section 
Brancardage et transport pédestre des patients. 
Une course de brancardage correspond à un trajet, c'est à dire à un aller simple qui est à 
comptabiliser pour la SA destinataire. 
 
Le brancardage peut prendre comme type : 

¶ « Centralisé » lorsqu’une équipe commune est dédiée à cette fonction, et que cette 
équipe intervient dans différents services. 

 

¶ « Décentralisé » lorsque cette fonction est incluse dans les services, le personnel est 
affecté directement au sein de chaque service. 

Dans le cas où le brancardage est typé « décentralisé », l’établissement a la possibilité :  
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o De laisser la section « brancardage » à vide, c’est-à-dire sans aucune charge 
imputée à cette section. Les coûts sont inclus dans les services. 
 

o OU d’effectuer un retraitement afin d’alimenter cette section pour calculer un 
coût d’UO.  
Á Ce retraitement doit être exhaustif en terme de charges et en nombre 

d’unité d’œuvre déclaré (clé préconisée : nombre de courses) 

 
 

 La section Transports motorisé de patients (hors SMUR) 

 
Le transport sanitaire est défini dans le Code de la Santé Publique comme « tout transport 
d’une personne malade, blessée ou parturiente (travail d’accouchement) pour des raisons de 
soins ou de diagnostic, sur prescription médicale, effectué à l'aide de moyens de transports 
terrestres, aériens ou maritimes, spécialement adaptés à cet effet ».   
 
L'activité de cette section comprend tous les transports de patients hospitalisés effectués via 
des véhicules par des personnels dédiés ou par une prestation sous-traitée. Il ne s’agit pas de 
transports du SMUR. 
 
 

 Biberonnerie 

Les charges de la section biberonnerie peuvent être isolées dans une section spécifique à 
partir du RTC 2014. Cela permettra le coût de l’unité d’œuvre associé : le nb de biberons. 
Si l’établissement ne crée pas cette section, ces charges doivent être imputées sur la section 
Restauration. 

 Les 4 sections de services administratifs liés au personnel 

Le périmètre des charges est précisé dans le paragraphe ci-dessous : 
 
Syndicats :  
Dans cette SA seront, affectés quand cela est possible, les coûts et dépens relatifs aux temps 
de décharges d’activité de service au bénéfice de l’activité syndicale.  
Ces coûts ne devant pas peser sur les sections médico économiques de l’établissement, leur 
identification au plus juste est donc indispensable afin d’objectiver les analyses issues 
notamment des comparaisons inter établissement.  
 
Garderie, crèches :   
Dans cette SA seront affectés les coûts et dépens relatifs aux personnels mis à disposition 
dans les garderies-crèches, les achats de fournitures de crèches garderies, les jeux pour les 
enfants ; déduction faite des recettes : cotisations agents, subventions CG, mairie, CAF... 

 

Le personnel en absence de longue durée :  

Les agents de la fonction publique hospitalière en congé maladie peuvent être placés après 
avis du comité médical départemental sous trois statuts différents en fonction de la durée de 
l’absence et de la pathologie : 

o Congé Maladie Ordinaire – CMO 
o Congé de Longue Maladie – CLM 
o Congé Longue Durée – CLD 
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Des dispositions législatives très strictes encadrent ces positions notamment pour le personnel 
en absence de longue durée : agents en CLM ou en CLD. L’établissement étant son propre 
assureur s’agissant des personnels statutaires, seule la DRH de l’établissement qui a une 
connaissance certaine du nombre d’ETP agents  concernés, est habilité à fournir ces 
informations de manière officielle et fiable. Les autres personnels (non statutaires) ne sont pas 
concernés : les IJ de l’AM viennent en contrepartie des charges éventuellement supportées 
par l’établissement. 

 

La sections SALP-ARE 

L'allocation d'aide au retour à l'emploi (ARE) est un revenu de remplacement, sous certaines 
conditions, aux personnes inscrites comme demandeurs d'emploi et involontairement privés 
d'emploi. 
 
Il n'existe pas de comptes spécifiques pour les ARE. Cette charge passe dans la paie, et donc 
sur les UF des agents. Elle est enregistrée en compte de rémunération. 
Les provisions liées à ces charges ne sont pas des charges incorporables. 

-  
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3.3.2 Les sections dôanalyse médicotechniques hors dialyse, radiothérapie et 

urgences (SAMT) 

Les Sections d’Analyse Médicotechniques (SAMT) sont définies comme étant les plateaux 
techniques produisant des actes médicotechniques.  
 
Les activités donnant lieu à un découpage en SAMT : 

 Blocs opératoires 

 Bloc gynéco-obstétrical 

 Anesthésiologie 

 Laboratoire d’analyse médicale biologique 

 Laboratoire d'anatomo-pathologie 

 Imagerie 

 Médecine nucléaire (in vivo) 

 Exploration fonctionnelle cardio-vasculaire 

 Exploration fonctionnelle pneumologique 

 Exploration fonctionnelle d'urodynamique 

 Explorations fonctionnelles Autres 

 Réadaptation et rééducation fonctionnelle (RRF) polyvalente 

 Autres activités médicotechniques 
 
En cas de sous-traitance d’un plateau médicotechnique (ex : compte 61112 – sous-traitance 
d’imagerie médicale), l’établissement doit créer une section spécifique afin d’isoler les charges 
interne des charges sous-traitées. Le coût de l’UO sera ainsi différencié.  
 
Ainsi, si l’établissement dispose d’un laboratoire interne et qu’il fait réaliser également des 
analyses avec un laboratoire extérieur, il créera 2 sections pour pouvoir y imputer les 
montants des comptes 61113. 

 

Consignes pour la section de Réadaptation et rééducation fonctionnelle polyvalente  

La SAMT Réadaptation et rééducation fonctionnelle polyvalente sera utilisée dans le cas où 
l’établissement dispose d’un ou plusieurs plateaux de rééducation et réadaptation produisant 
principalement pour les patients hospitalisés en MCO 
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Consignes création section explorations fonctionnelles 
En cas d’explorations fonctionnelles internes, le recueil d’ICR est à comptabiliser dans l’UF de 

réalisation. En cas d’explorations fonctionnelles sous-traitées, l’établissement créera une 

section SAMT sous-traitance. 

 

Consignes pour les 3 sections d’explorations fonctionnelles SSR 

Pour un établissement ayant une activité d’hospitalisation SSR, l’établissement devra opter 
pour un découpage par spécialité :  

 Exploration fonctionnelle cardio-vasculaire 

 Exploration fonctionnelle pneumologique 

 Exploration fonctionnelle d'urodynamique 
 

Pour les autres établissements, les 3 sections peuvent être utilisées selon les capacités à 
isoler ou non une ou plusieurs de ces spécialités.  

 

Consignes pour le SMUR 

L’activité SMUR, qui produit des actes CCAM, sera isolée en activité spécifique MCO, car il 
s’agit d’une mission d’intérêt général. 

 

 
Unités médicotechniques au sein des unités d’hospitalisation 
Les services cliniques comportent souvent, en leur sein, des unités médicotechniques, 
produisant des actes pour les patients hospitalisés dans l’unité d’hospitalisation dont elles 
dépendent, mais aussi pour des patients hospitalisés dans d’autres services, voire pour des 
patients externes. Pour ne pas faire peser toutes les charges de fonctionnement de ces unités 
médicotechniques sur les patients hospitalisés dans le service et sur eux seuls, il convient 
d’isoler ces activités en créant les SAMT correspondantes. 
 
Nature des charges 

Les SAMT produisant des actes pour les patients se voient affecter la quote-part des charges 
de personnel médical, soignant et autre concourant à l’ensemble de l’activité, des charges à 
caractère médical et des charges d’autres natures liées au fonctionnement de ces plateaux 
médicotechniques. 
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3.3.2 Les plateaux techniques en psychiatrie  

De nouvelles sections identifiant des « plateaux techniques spécifiques » sont créées dans 
l’arbre analytique. Il s’agit d’activité à but thérapeutique et non occupationnelle. 

933.4 Activités support à la psychiatrie RTC PSY 

933.41 Soins somatiques pour les patients de psychiatrie X 

933.42 Plateaux spécifiques psychiatrie  

933.421 
Activités en intérieur dans une salle dédiée (activités culturelles ou 
artistiques) 

X 

933.422 Activités en extérieur X 

933.423 Balnéothérapie / Piscine pour les patients de psychiatrie X 

933.424 Gymnase X 

933.425 Cuisine X 

933.426 Espace multi-sensoriel (Snoezelen) X 

933.427 Autres activités (A préciser dans ARCAnH) X 

933.429 Plateaux non spécifiables X 

 
Deux nouveaux plateaux ont été créés pour le RTC 2018 :   
× Plateau de kinésithérapie 
× Plateau d’ergothérapie 

 

Les clés/UO attendues sont : 

¶ Nombre de « consultations » pour les soins somatiques. 
¶ Nombre de « passages » pour les plateaux spécifiques. 

Ces nouvelles sections seront des sections auxiliaires, au sens du RTC : elles se déverseront 
sur les SAC au prorata du nombre d’UO recueillies. 

Les sections d’hospitalisation temps plein et temps partiel comprennent bien souvent dans 
leurs charges une part consacrée aux activités décrites dans les « plateaux spécifiques psy ». 
L’objet de ces nouvelles sections est bien de les isoler afin d’affiner la mesure du coût. 
L’établissement doit donc reporter les charges correspondantes sur les SA Plateaux 
Spécifiques PSY en fonction de la nature des activités (cf. ci-après).  

Exemple ŘΩǳƴ ƘƾǇƛǘŀƭ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ о ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ en intérieur pour les patients de 3 unités temps 
plein (dénommées A, B et C) Ŝǘ ŘŜ м ǳƴƛǘŞ ŘΩƘƾǇƛǘŀƭ ŘŜ ƧƻǳǊ όŘŞƴƻƳƳŞŜ 5ύ : 

¶ Activité théâtre 

¶ Activité musique 

¶ Autres activités en intérieur : jeux de société, lecture, etc. 

 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ ζ Théâtre » et « Musique » (en charge de 
personnel et de matériel). Il va donc créer les SA « plateaux spécifiques psy » suivantes :  

¶ 933.421 Activités en intérieur dans une salle dédiée (activités culturelles ou artistiques) 

¶ 933.421.1 Activité « Théâtre » 
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¶ 933.421.2 Activité « Musique » 

 
Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴ ǎǳŦŦƛȄŜ ǇƻǳǊ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ζ ¢ƘŞŃǘǊŜ » et « Musique » ; 
les autres activités seront affectées sur la racine de la SA. 
 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƛƴŘƛǉǳŜ Řŀƴǎ !w/!ƴI w¢/ ƭŜ nombre de passages par 
{!/ Řŀƴǎ ƭΩƻƴƎƭŜǘ ζ Cle_UO η ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǊ ŎŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛnitives (soit 
les unités A, B, C et D).  
5ŀƴǎ ƴƻǘǊŜ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ о 000 passages qui se décomposent comme suit : 

 
Unité 
temps 
plein A 

Unité 
temps 
plein B 

Unité 
plein 

temps C 

Hôpital 
de jour D 

Nombre total 
de passages 

933421 « Autres Activités en 
intérieur »  

   800 800 

9334211 Activité « Théâtre » 700 250  300 1 250 

9334212 Activité « Musique » 150 550 250  950 

 

Ĕ Ces 3 activités, qui sont devenues des plateaux spécifiques, seront réparties sur les 4 unités de 

soins au prorata du nombre de passages. 

 
Ĕ Autrement dit, les charges de la SAC « Temps plein A » seront majorées des 700 passages de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ Théâtre η Ŝǘ ŘŜǎ мрл ǇŀǎǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ Musique ». 

 
 
 
Cas des activités réalisées en extérieur : 
Pour un hôpital qui réaliserait des activités Ŝƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŀ ƳşƳŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ 
sont identifiables et significatives doivent être isolées sur la section 933422 « Activités en extérieur » 
via des suffixes. Dans le cas contraire, les coûts des activités sont regroupés à la racine de la section 
(cad sans suffixe). 
tƻǳǊ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ !w/!ƴIΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ şǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜǎ 
coûts et le nombre de passages de manière robuste. 
 

Précisions sur la SA 933.429 Plateaux non spécifiables 

Dans le cas oǴ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƛǎƻƭŜǊ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ǉǳŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŎŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ƴŀƛǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ 
mesure de distinguer les SA concernées, il pourra utiliser la section « plateaux non spécifiables ».  

Ainsi, par exemple, un établissement qui aurait une salle qui servirait à la fois pour des activités en 
intérieur et de la cuisine thérapeutiques pourra regrouper ces 2 plateaux dans la section « 933.429 
Plateaux non spécifiables » en précisant dans le libellé les activités regroupées. 

 
Traitement dans ARCAnH :  
Il est demandé de renseigner les charges des plateaux spécifiques (charges en personnel, en 
équipements, en amortissement, etc.). 
Ces plateaux peuvent être également consommateurs de certains comptes de LGG (ex : restauration 
pour un atelier cuisine). Or, dans le modèle RTC, ces comptes ne sont pas imputables en charge directe 
sur les sections auxiliaires. 
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¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ н ŎƻƳǇǘŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘǎ ŎŀǊ ƛƭ ŀǇǇŀǊŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ 
dédiés à ces activités. 

¶ 60264 Consommations de fournitures scolaires, éducatives et de loisirs (60264+603264C-

603264P) 

¶ 60624 Fournitures scolaires, éducatives et de loisirs  

 

 

Traitements des soins somatiques 

Les soins somatiques sont identifiés dans la section « 933.41 Soins somatiques pour les patients de 
psychiatrie ηΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǾŜǊǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ {!/ ŀǳ ǇǊƻǊŀǘŀ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ¦h 
recueillies (« nombres de consultations »). 

{ƛ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ŎŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Řƻƛǘ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

¶ {ǳŦŦƛȄŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜǎ ta ό±ŀŎŀǘŀƛǊŜǎΣ ƭƛōŞǊŀǳȄΣ ǎŀƭŀǊƛŞǎύ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 
sous-traitance.  

¶ Différencier les soins somatiques par spécialité ou regroupement de spécialités 
(dentiste/généraliste/spécialiste). 
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3.3.3. Les sections de logistique médicale (LM) 

L’établissement isolera les charges des sections de logistique médicale selon son organisation 
d’après la liste suivante : 

 La section pharmacie 

 La section stérilisation 

 La section génie biomédical 

 La section hygiène hospitalière et vigilances 

 Les autres sections de logistique médicale 
 
A noter que la section « Salle d’urgence cardio vasculaire », classée en logistique médicale 
dans l’arbre analytique, n’est pas isolée dans le RTC. Les charges de cette activité seront 
affectées sur la (ou les) SAC concernée(s). 
 

 La section pharmacie 

Cette section mesure les coûts de fonctionnement du service de pharmacie. Elle n’a pas 
vocation à se voir affecter l’ensemble des charges de consommables médicaux dont elle 
assume la gestion (achat, stockage, distribution).  
Les charges de pharmaciens, de préparateurs et de produits périmés ou détruits sont affectées 
à la section Pharmacie. 
 
Les charges de médicaments et de dispositifs médicaux sont affectées sur les sections 
consommatrices des différents champs (MCO, SSR, HAD, PSY). 
Le montant des achats de médicaments rétrocédés, qui ne doivent pas être imputé en 
pharmacie mais bien dans la SA rétrocession. 
 

 La section stérilisation 

Cette section est destinée à mesurer les coûts de service de stérilisation, qu’il soit réalisé en 
interne ou sous-traité. Doivent donc y être affectées les charges de personnel, de 
consommables, les charges liées aux matériels, mais aussi, le cas échéant, les charges de 
stérilisation à l’extérieur. 
 

 La section génie biomédical 

Cette section mesure les coûts de fonctionnement du service de génie biomédical. Elle n’a 
pas vocation à se voir affecter l’ensemble des charges d’entretien, de maintenance et de 
réparation des matériels médicaux dont elle assume la gestion.  
Seules les charges d’ingénieurs et techniciens biomédicaux, de petits consommables et le 
résidu de charges d’entretien, maintenance et réparation, sont affectés à la section Génie 
biomédical. 
Les charges d’entretien, maintenance et réparation des matériels médicaux sont affectées aux 
sections consommatrices pour le champ MCO et SSR et en CDP pour l’HAD.  
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 La section hygiène hospitalière et vigilances 

L’activité d’Hygiène hospitalière et Vigilances est une obligation règlementaire pour tous les 
établissements sanitaires, et concerne tous les services d’un hôpital / établissement. 
 
L’hygiène hospitalière porte sur la gestion du risque infectieux en termes de prévention, 
surveillance et signalement des infections nosocomiales, élaboration de procédures d’hygiène, 
évaluation, formation / information des professionnels, information des patients, dans une 
démarche d’harmonisation des pratiques en lien avec le comité de lutte contre les infections 
nosocomiales (CLIN). Chaque établissement se dote d’une équipe opérationnelle d’hygiène 
(EOH) conformément aux obligations règlementaires (avec selon la taille de l’établissement 
un infirmier hygiéniste, un praticien hygiéniste), et définit un programme annuel d’actions de 
façon à assurer la prévention, la surveillance et le signalement des infections nosocomiales. 
 
Les vigilances sanitaires réglementaires concernent l’utilisation des produits de santé 
(pharmaco-, addicto-, hémo-, matério-, bio-, cosméto-, réactovigilances), l’assistance 
médicale à la procréation, le signalement externe obligatoire des événements indésirables 
graves liés aux soins dont les infections associées aux soins et les événements significatifs 
en radioprotection. Les vigilances ont pour objet la surveillance des événements indésirables 
par un processus continu de recueil, d’enregistrement, d’identification, de traitement, 
d’évaluation et d’investigation. 
 
La section d’analyse de logistique médicale Hygiène Hospitalière et Vigilances a pour but 
d’isoler les charges relatives à ces activités, constituées principalement de charges de 
personnels. 
 
Pour l’hygiène hospitalière, il s’agit de tout ou partie d’un temps de cadre de santé et /ou 
infirmier et/ou ingénieur et/ou infirmier hygiéniste et/ou praticien hygiéniste ainsi que des 
correspondants en hygiène dans les services, en charge de cette activité dans l’établissement. 
 
Pour les vigilances, il s’agit de la quote-part des personnels siégeant dans chacun des comités 
réglementaires (comité de sécurité transfusionnelle et d’hémovigilance, commission des 
médicaments et des dispositifs médicaux stériles, Comité de Lutte contre les Infections 
Nosocomiales, commission locale de surveillance de la distribution des gaz médicaux…). 
 
Les charges à caractère médical associées à ces activités sont à affecter également sur cette 
section. 
 

3.3.4. Les sections de structure (STR) 

Elle est analysée au moyen de deux sections : 
 

 La section structure ï financier 

Cette section regroupe les charges financières incorporables : intérêts des emprunts et dettes, 
intérêts des crédits-bails retraités et intérêts des comptes courants créditeurs. 
 
Il ne s’agit pas de l’activité financière de l’établissement comprenant la négociation, la gestion 
et le suivi des emprunts et dettes, des crédits-bails, des comptes créditeurs et la gestion des 
placements. Cette activité fait partie de la direction financière (LGG SACG).  
Ce sont donc les résultats de la gestion de la dette qui sont regroupés en structure financière. 
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 La section structure ï immobilier 

Cette section regroupe les charges liées au patrimoine immobilier des établissements 
(charges locatives et de copropriété, entretien et réparations des biens immobiliers, taxes 
foncières et autres impôts locaux, dotations aux amortissements des constructions et des 
agencements et aménagements des terrains). 
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Partie 4 : Traitement des charges et des produits 
sur les fonctions auxiliaires et définitives 

 

4.1 Le périmètre comptable du RTC 

Le Plan Comptable donne la liste des comptes comptables permettant de recueillir l’ensemble 
des charges et des produits du budget H (budget principal de l’hôpital). 
 
Seule une partie des charges et des produits sont ensuite affectées sur les sections (charges 
incorporables et produits déductibles). L’affectation se fait par compte analytique qui peuvent 
être des agrégats des comptes comptables.  
 
Le document Règles d’affectation donne les règles d’affectation sur les sections pour chaque 
compte analytique retenu. 
 
Les 2 documents, Plan Comptable et Règles d’affectation sont téléchargeables sur le site de 
l’ATIH : https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2018 
 

4.1.1 La saisie du Plan Comptable du RTC 

 
Les établissements s’appuient sur leur balance comptable de sortie ou de clôture pour pouvoir 
renseigner cette phase. 
 
Les établissements doivent saisir uniquement les charges et produits figurant au 
budget principal. 
 
Par principe, chaque intitulé de charge ou de produit a une ou des équivalences dans les 
balances de sortie. 
 
Les établissements ne disposant pas d’un plan comptable suffisamment détaillé pour assurer 
toutes les équivalences, doivent procéder à l’analyse de leurs données comptables pour être 
en mesure d’alimenter chacun des intitulés du Plan Comptable du RTC.  
Cette démarche est impérative car chaque intitulé du Plan Comptable fait l’objet d’une règle 
d’affectation (ex : personnel médical et soignant, amortissements). 
 

  

https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2017
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4.1.1.1 Particularités des comptes du Plan Comptable du RTC 

4.1.1.1.1 COMPTES POUR LES CHARGES DE PERSONNEL 

Sont considérées comme charges de personnel : 
 - les charges de personnel salarié (en comptabilité : comptes 63 et 64) ; 
 - les charges de personnel intérimaire (en comptabilité : comptes 6211) ; 
 - les charges de personnel libéral (en comptabilité : comptes 611, 621 hors 6211 ou 622 
selon les pratiques). 
 
La finesse des charges de personnel retenue pour le RTC impose de distinguer deux 
catégories de personnel: 
 

 le personnel médical (PM) : l’ensemble des médecins, les pharmaciens, les sages-
femmes, les assistants, les vacataires, les internes, les étudiants ; 

 
 le personnel non médical (PNM) composé du : 

o Personnel soignant : les IDE, les puéricultrices, les aides-soignants, les aides-
puéricultrices (non compris le personnel d’encadrement pour ces catégories de 
personnel) ; 

o Personnel autre: ensemble des personnels n’entrant pas dans les deux 
catégories précédentes, notamment : 

o les personnels d’encadrement (infirmier, administratif ou autre), 
o le personnel administratif et hôtelier,  
o les Agents des Services Hospitaliers (ASH), 
o les secrétaires médicales, 
o les assistants sociaux, 
o les masseurs kinésithérapeutes,  
o les aides à la vie,  
o les ingénieurs et techniciens biomédicaux, 
o les manipulateurs radios. 

 
La distinction se fait sur la base de suffixes ajoutés aux racines des comptes, si ceux-ci 
n’existent pas dans le Plan Comptable hospitalier.   
 
Exemple 
Compte 6215: Personnel affecté à l’établissement  
6215PM   Personnel affecté à l’établissement (PM) 
6215PNM   Personnel affecté à l’établissement (PNM) 
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4.1.1.1.2 COMPTES POUR LES ACHATS STOCKES 

Les variations de stocks devront être distinguées entre les charges à caractère médical et les 
charges à caractère non médical, tel qu’elles sont isolées dans le CF. 
 
Il est rappelé que l’établissement doit saisir les variations de stocks indépendamment des 
comptes d’achats de stocks selon les comptes suivants : 

 d’une part, les montants des comptes d’achats stockés  

o 601 : matières premières ou fournitures, 

o 602 : autres approvisionnements, 

o 607 : marchandises,  

 d’autre part, les montants des comptes de variations de stocks  

o en comptes de charges, 

Á A caractère médical (0603) 

Á A caractère non médical (603) 

o en comptes de produits  

Á A caractère médical (0603) 

Á A caractère non médical (603) 
 
 

4.1.2 Particularités de la saisie du Plan Comptable du RTC 

4.1.2.1 Charges incorporables et Charges Non Incorporables (CNI) 
Dès la saisie du Plan Comptable, l’établissement devra différencier les charges incorporables 
des charges non incorporables. 
 
Les charges non incorporables sont constituées pour partie des charges financières, des 
charges exceptionnelles (hormis les charges sur exercice antérieur) et des dotations de 
provisions.  

Pour les charges exclusivement non incorporables, la saisie n’est pas possible en charges 
incorporables (et inversement). 
 

4.1.2.2. Produits déductibles et Produits Non déductibles (PND) 
Les comptes de produits sont regroupés comme suit :  

 Titre 1 : Produits versés par l’Assurance Maladie ; 

 Titre 2 : Autres activités de l’activité hospitalière ; 

 Titre 3 : Autres produits. 
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Certains comptes de classe 6 ont été répertoriés en produits car ils sont considérés comme 
des produits déductibles pour l’étape suivante du RTC. Il s’agit : 

- des comptes se terminant en 9 des comptes 63 et 64 ; 
- des comptes de variations de stocks 603 et 0603.  
-  

La liste des comptes se terminant en 9 sont les suivants : 
 

 
 
 
Les produits non admis en atténuation des coûts du RTC sont les suivants : 

 Produits des redevances des praticiens et intervenants libéraux et remboursements 
des budgets annexes ; 

 Produits des activités subsidiaires ; 

 Produits non déductibles. 

  

Catégorie N° de compte Intitulé du compte

PT3 609 Rabais, remises et ristournes obtenus achats

PT3 619 Rabais, remises et ristournes obtenus sur services extérieurs

PT3 629 Rabais, remises et ristournes obtenus sur autres services extérieurs

PT3 6319 Remboursements obtenus sur impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (administration des impôts)

PT3 6339 Remboursements obtenus sur impôts, taxes et versements assimilés sur rémunérations (autres organismes)

PT3PNM 6419 Remboursement sur rémunérations du personnel non médical (PNM)

PT3PM 6429 Remboursement sur rémunérations du personnel médical (PM)

PT3PNM 64519 Remboursements sur charges de sécurité sociale et de prévoyance (PNM)

PT3PM 64529 Remboursements sur charges de sécurité sociale et de prévoyance (PM)

PT3PNM 64719 Remboursement sur autres charges sociales (PNM)

PT3PM 64729 Remboursement sur autres charges sociales (PM)

PT3PNM 6489 Remboursement sur autres charges de personnel (PNM)

PT3PM 649PM Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET) (PM)

PT3PNM 649PNM Atténuation de charges- portabilité compte épargne temps (CET)  (PNM)

Montants 
utilisés 

uniquement 
dans le cadre 
d’un contrôle 

Produits non 
déductibles liés aux 

recettes des Act. 
Subs. et RCRA  

Total des 
produits 

Produits de la 
tarification hospitalière 

(Non admis en 
atténuation des coûts) 

Produits hors 
produits de la 

tarification 
hospitalière 

Produits admis en 
atténuation des coûts 

de l’étude 

Produits non admis 
en atténuation des 

coûts de l’étude 
Déduction de 
ces produits 
des postes 
de charges 
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Les produits suivants sont considérés comme non déductibles : 

 majorations pour chambre particulière ; 

 autres subventions et participations (pour la part n’étant pas destinée à atténuer les 
coûts des séjours) ;  

 produits issus de crédits Hôpital 2012 ; 

 produits des séjours en cours comptabilisés dans un sous compte 71 ; 

 versements libératoires ouvrant droit à l’exonération de la taxe d’apprentissage ; 

 redevances pour concessions, brevets, licences, marques, procédés, droits et valeurs 
similaires ; 

 retenues et versements sur l’activité libérale ; 

 produits financiers ; 

 produits exceptionnels (à l’exception des produits sur exercices antérieurs) ; 

 reprises sur amortissements et provisions ; 

 transferts de charges financières ; 

 transferts de charges exceptionnelles. 

 
Compte 7471 - FIR 

L’établissement doit faire le tri dans la nature de ces produits enregistrés dans ce comptes afin 

de déterminer les montants correspondant à des produits déductibles des montants des 

produits non déductibles. 

 

Pour rappel, les produits liés à des MIG et les produits liés à des AC sont non déductibles, 

qu’ils soient enregistrés en compte 7471 –FIR ou dans d’autres comptes de produits. Votre 

ARS est à votre disposition pour toutes questions éventuelles. 

 
La fiche pédagogique « CNI_PND » propose quelques bonnes pratiques et méthodologie pour 
traiter les produits et les charges non incorporables. 
 

4.2 Affectation des charges et des produits sur les 
sections 

Toutes les charges incorporables et tous les produits déductibles doivent être affectés aux 
sections consommatrices.  
 
Le Plan Comptable, donnant les règles d’affectation sur les sections pour chaque 
compte retenu, est téléchargeable sur le site de l’ATIH :  https://www.atih.sante.fr/campagne-
rtc-2018. 
 
Elles ont pour objectif de : 

 Distinguer les charges dédiées au soin des charges liées à la logistique, et ainsi 
favoriser la connaissance d’un coût médical ; 

 D’être harmonisé avec l’étude nationale des coûts (ENC). 

 
  

https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2018.
https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2018.
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4.2.1 R¯gles g®n®rales dôaffectation  

4.2.1.1 Affectation des charges de personnel 
 Les charges de personnel salarié 

Une attention particulière doit être portée à l’affectation des charges de personnel salarié. Les 
établissements doivent disposer d’informations précises et actualisées quant aux affectations 
de leurs personnels médicaux, personnels soignants et autres personnels. 
 

Selon leur profil métier et leur qualification, les personnels peuvent être concernés par tout ou 
partie des activités développées au sein de la structure (activités cliniques, activités 
médicotechniques, activités hors champ, LGG, etc.). 

 

Les applicatifs de gestion de la paie, de gestion des temps et activité, complétés des tableaux 
de service et d’enquêtes auprès des cadres de terrain, sont des outils nécessaires à la 
répartition des charges de personnel. 

 

L’établissement pourra procéder au calcul d’une quote-part annuelle des charges de 
personnels salariés, au prorata du temps annuel consacré à la réalisation des différentes 
activités.  

Une fois que ce calcul a été effectué, les charges correspondantes doivent être affectées 
aux sections dans lesquelles les personnels ont exercé leur activité. 

 

On distingue les cas suivants :  

 charges de personnel médical  

o les établissements devront veiller à distinguer et mesurer la quote-part du 
temps de travail consacrée à différentes activités : phase de travail consacrée 
à l’activité d’hospitalisation (SAC) ou à l’HAD, phase de travail consacrée à 
l’activité médicotechnique (SAMT), phase de travail consacrée aux 
consultations et soins externes, phase de travail consacrée aux activités 
spécifiques, et à répartir les charges salariales de façon idoine ; 

A noter que le temps de garde et astreintes peut être comptabilisées dans les 
phases de travail sur les SAC et SAMT. 

 charges de personnel non médical 

Dans le cas où le personnel soignant intervient sur plusieurs SA, ces charges sont à 
répartir au prorata du temps passé dans les SA bénéficiaires. 

Notamment les personnels d’encadrement : il convient de veiller à ce que la 
transversalité de leur activité soit prise en compte dans la ventilation de leurs 
rémunérations sur les différents services.  
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Les charges de personnel de chaque section logistique (LM et LGG) doivent aussi être 
précisément affectées. 

De manière générale, les sections doivent se voir affecter les parts de charges de tous les 
personnels qui ont concouru à leur activité, mais uniquement de ceux-ci. 

 
Cas du personnel de rééducation et réadaptation 

Pour les établissements réalisant l’ENC SSR : les personnels de rééducation et réadaptation 
sont à affecter sur les plateaux médicotechniques du SSR (activités spécifiques et SAMT) 
dans le RTC, contrairement à l’ENC où ces charges sont affectées sur les SAMT métiers. 

Pour les kinésithérapeutes d’un établissement MCO, leurs charges peuvent être affectées sur 
la SAMT de RR (dans ce cas, l’établissement devra fournir le nombre d’AMK produits par SAC) 
ou bien sur les services. 

 

Cas des congés maternité et arrêt maladie 

Les personnels en congés maternité ou en arrêt maladie courte durée sont à affecter sur leur 
SA d’origine. 

 

Consignes pour les charges de personnels de la médecine du travail 

Les personnels de la médecine du travail sont à imputer sur la section Services administratifs 
liés au personnel. 

 

« Trios de pôle » et Présidence de CME : 

Afin d’uniformiser les organisations concernant les pôles, il est demandé d'affecter : 
× en LGG : SACG (Direction générale), la quote-part de temps consacrée à la gestion du 

pôle.  

× sur les SAC et SAMT du pôle, la quote part de temps consacré aux activités de soins 
et/ou médico techniques.   

 
Les chefs de services doivent être affectés sur les SA correspondantes à leur chefferie. 
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Consignes pour les charges de sages-femmes 

Dans le code de santé publique, le métier de sage-femme est considéré comme une 
profession médicale et, à ce titre, leurs charges doivent être enregistrées en charges de 
personnel médical. Compte tenu des pratiques comptables des établissements, nous 
acceptons que ces charges soient maintenues en personnel non médical, ainsi que la 
comptabilisation des ETPR associés.  
 
Consignes pour les charges de personnels des 4 sections services administratifs liés 
au personnel 

La quote-part des charges de personnels suivants sont à affecter en : 
 

Services administratifs liés au personnel hors CLM, CLD, syndicats, garderie/crèche 
× Formations 
× Indemnités de départ en retraite 
× Indemnité de licenciement 

Personnel en absence longue durée 
× Arrêts maladie longue durée (CLM) 
× Congés de longue durée (CLD) 

Syndicats 
× Décharge syndicale 

 

D’éventuels produits ou remboursements liés à ces absences pourront venir, dans un second 
temps, en atténuation de ces charges. 

 

 Les charges de personnel intérimaire 

Les sections doivent se voir affecter les montants des factures des personnels intérimaires qui 
ont concouru à leur activité. 

 

 Les charges de personnel libéral rémunéré par l’établissement 

Les sections doivent se voir affecter les montants des factures de personnel libéral rémunéré 
par l’établissement qui ont concouru à leur activité. 

 

Les annexes 2, 3 et 4 détaillent, de façon pratique, le traitement des charges et des ETPR des 
personnels : 
 Annexe 2 : Ventilation du personnel dans les services de soins 
 Annexe 3 : Prise en compte des personnels non salariés 
 Annexe 4 : Ventilation des ETPR transverses 
Ces annexes sont issues des travaux régionaux mis en œuvre par l’ARS Bretagne.
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Tableau d’aide à la répartition des charges de personnel 

 

 

 

 

 

SA  

Type de Personnel

Personnel Médical salarié Services administratifs / DIM

Gardes et astreintes
Suit l'affectation des 

praticiens titulaires

Suit l'affectation des 

praticiens titulaires

Suit l'affectation des 

praticiens titulaires

Suit l'affectation des 

praticiens titulaires

Pharmacien en SA Pharmacie
Pour la partie 

retrocession

Kinésithérapeuthes en MCO
si pas de suivi des 

AMK

SAMT SA réadaptation , 

réeducation polyvalente

Kinésithérapeuthes en SSR sur les plateaux

Diététiciennes
Cuisine éducative par 

exemple
Restauration

Equipes d'assitantes sociales Si possible

SALP quand l'AS travaille pour le 

personnel de l'établissement ou 

Accueil et Gestion des malades pour 

les usagers de l'établissement

Personnel Soignant salarié

Personnel Autre salarié
Préparateurs en SA 

Pharmacie

Personnel de nettoyage 
Nettoyage dans les 

services

Nettoyage dans les 

services

Nettoyage dans les 

services

Nettoyage dans les 

services

Nettoyage des parties communes et 

adm.

Congés de formation continue SALP 

Congés de formation (autres types que continue) SALP 

Congés maternité

Agents en charge de la facturation au patient Accueil et Gestion des malades

Agents en charge des autres factures SACG (Finances-Comptabilité)

Secrétaires médicales

Chef de pôle

Personnel en congés longue maladie ou longue durée SALP

LEGENDE affectation préconisée

affectation impossible

STRUCTURE

REDEVANCES / 

REMBT CRPA /

ACTIVITES 

SUBSIDAIRES

Hospitalisation SAMT Activités spécifiques
Consultations et 

soins externes
LGGLM 
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Partie 2 

4.2.1.1 Affectation des charges à caractère médical  
Les charges à caractère médical comprennent les comptes de titre 2 des charges : 

Nature des charges à caractère médical Racines des comptes 

les médicaments 
les produits sanguins 
les fluides et gaz médicaux 
les dispositifs médicaux stériles 
les dispositifs médicaux non stériles 
le linge à usage unique stérile 

6011 ; 6021 ; 6022 ; 
 6066 ; 6071 

la sous-traitance à caractère médical 611 

les réparations, l’entretien et la maintenance des 
matériels médicaux 

615 

les locations et les amortissements des matériels 
médicaux et de l’informatique médicale provenant soit des 
dotations comptabilisées, soit du retraitement des crédits-
bails 

612 ; 613 ; 681 

 

S’agissant des approvisionnements non stockés (certains consommables médicaux) et des 
prestations de services (sous-traitance médicale, entretien et maintenance des matériels 
médicaux, locations de matériels médicaux, etc.), il est recommandé de procéder à leur 
affectation analytique lors de leur enregistrement en comptabilité générale ou, à défaut, de 
noter dès la réception des factures la destination des consommations pour les affecter a 
posteriori. 

La charge imputable aux produits non administrés est affectée en logistique médicale sur la 
section pharmacie. 

S’agissant des amortissements des matériels médicaux et de l’informatique médicale, 
issus des dotations comptabilisées ou du retraitement des crédits-bails, un inventaire de ces 
biens et de leur localisation permettra des affectations précises. 

 

4.2.1.2 Affectation des charges à caractère hôtelier et général 
Il s’agit des comptes de charges de titre 3. Il est convenu d’affecter ces charges sur les sections 
de Logistique et Gestion Générale et, le cas échéant, sur les sections de LM. 

 

4.2.1.3 Affectation des charges d’amortissements, de provisions et 
dépréciations, financières et exceptionnelles 

Il s’agit des comptes de charges de titre 4. De nombreuses charges sont traitées en « charges 
non incorporables » car elles ne relèvent pas directement de la production de soins. 

D’autres sont traitées en charges de structure (STR). 

 

 

4.2.1.4 Le traitement des produits 
Les produits déductibles sont imputés sur les sections des fonctions définitives et auxiliaires 
ayant consommées les charges correspondantes. 
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Partie 2 

 

4.2.2 Comptes analytiques à renseigner  

La liste des comptes analytiques sont donnés dans le document « Règles d’affectation ». 

L’établissement doit réaliser une affectation des charges et des produits par compte. A noter, 
que les charges de personnel (titre 1) restent néanmoins à affecter à un niveau agrégé. 

 

 

Le périmètre de ces comptes analytiques figure dans le document « Plan Comptable ». 

 

L’établissement doit donc calculer en amont le regroupement de charges et de produits pour 
les regroupements de compte par section. 

  

CT1 A distinguer

CT1PM

pm_ext x

pm_remu x

pi_remu x

CT1PNM

pnm_ext x

pnm_remu x

Charges de Personnel Non Médical

Charges de personnel non médical médical extérieur

Charges de personnel non médical salariés 

Total Titre 1 : Charges de personnel

Charges de Personnel Médical

Charges de personnel médical extérieur

Charges de personnel médical salarié (hors internes et étudiants)

Charges de personnel interne et étudiant salariés 
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Partie 2 

 

4.2.3 Affectation des charges et des produits sur les fonctions définitives et les 

fonctions auxiliaires 

 
L’établissement doit isoler à ce stade, toutes les charges incorporables et les produits 
déductibles consommés par les fonctions définitives et les fonctions auxiliaires. 
 
 

4.2.4 Ventilation de la LM sur les SAMT hors dialyse, radiothérapie et 

urgences  

Une partie de la logistique médicale est dans un premier temps ventilée sur les SAMT. La 

partie restante de la LM sera ensuite ventilée sur les fonctions définitives. 

La répartition sur les SAMT est réalisée au prorata de clé de répartition, préalablement 

déterminé sur ces sections. La clé correspondant au montant du titre 2 sera donnée à titre 

indicatif dans VALID-RTC. 

Depuis la campagne 2015, la LM n’est plus ventilée sur les SAMT sous-traitées. 
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Partie 5 : Répartition des charges nettes des 
fonctions auxiliaires sur les fonctions définitives 

 
 
Les charges nettes des fonctions auxiliaires seront déversées, au réel, sur les sections définitives 
des activités subsidiaires et sur la section Remboursement de frais des CRA. 
 
Il convient maintenant de ventiler les charges nettes des fonctions auxiliaires sur les autres 
fonctions définitives, non pas au réel, mais à l’aide de clé de répartition, pour l’obtention des 
charges nettes majorées.  
 
Si l’établissement ne dispose pas de ces clés, il peut les évaluer au travers d’une enquête portant 
sur une courte période. 
 
Un guide spécifique concernant les clés est disponible sur la page dédiée au RTC 2018 : 
https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2018.  
  

https://www.atih.sante.fr/campagne-rtc-2018.
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Annexe 1 – Première utilisation de l’arbre analytique 

 
1- Présentation générale du découpage analytique 
 

L’arbre analytique est un des documents fondamentaux de la comptabilité analytique 

hospitalière.  

 

Le principe analytique qui sous-tend les règles de découpage analytique est celui des 

sections d’homogènes. Ce principe consiste à découper une structure en sections 

d’analyse (SA), chacune d’entre elles étant constituée par un groupement de moyens 

concourant au même but et dont l’activité peut être mesurée par une Unité d’Œuvre 

(UO). L’identification d’une Section d’Analyse suppose à la fois une homogénéité de 

l’activité et/ou de la prise en charge exercée. Les options retenues par l’établissement 

lors du découpage en SA doivent respecter ces principes, ceci afin de garantir la 

pertinence du coût des unités d’œuvre. 

 

Les unités d’œuvre permettent de calculer soit un coût de production (exemple du coût 

du repas), soit un coût de gestion de la section (exemple du coût du m² des Services 

Hôteliers). 

 

La nature de l’UO est définie dans le Guide des clé/UO du RTC disponible en 

téléchargement sur le site de l’ATIH http://atih.sante.fr/campagne-rtc-2018. 

 

Le découpage de l’établissement doit ainsi respecter les principes suivants :  

 l’intégralité de l’activité de l’établissement doit être décrite; 

 le respect du principe de la section homogène ; 

 la recherche de l’information la plus robuste doit toujours primer sur la finesse. 

Le niveau de découpage varie d’un établissement à un autre. L’établissement choisira un 

niveau pertinent de découpage qui concilie la pertinence de discrimination des coûts 

(l’intérêt à dissocier 2 SA ayant les mêmes moyens est limité) et le temps de travail de 

mise en œuvre pour isoler les charges d’une activité. 

La finesse de découpage peut progresser au fur et à mesure des campagnes, afin 

d’évoluer d’un niveau agrégé à un niveau plus fin, si nécessaire. L’établissement peut 

s’appuyer sur des enquêtes ponctuelles internes pour affiner ses affectations de charges. 

Chaque numéro de SA est unique : l’ES ne peut pas attribuer 2 numéros de SA identiques. 
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2- Principes de lecture de l’arbre analytique 
 

L’établissement s’appuiera sur l’arborescence des activités telle que définie par l’arbre 

analytique. L’arbre analytique commun RTC et ENC poursuit  les  objectifs suivants :  

¶ Lister l’ensemble des sections d’analyses (SA) permettant d’assurer une description 

exhaustive des activités d’une entité juridique ; 

¶ Proposer une numérotation commune à tous les ES  

¶ Proposer  un  document commun aux 2 recueils  avec identification des spécificités   

¶ Proposer des niveaux agrégés et fins de découpage, libre de choix par l’ES 

permettant d’affiner  la  connaissance  des  coûts  de l’établissement.   

¶ Décrire le périmètre des sections de logistique et gestion générale,  à l’aide de sous 

sections. 

¶ Permettre un découpage analytique adapté aux besoins de gestion interne des 

établissements, au-delà des recueils RTC et ENC. 

L’arbre analytique est structuré en 7 familles: 

¶ Fonction de logistique et gestion générale - LGG 

¶ Fonction médicotechnique - SAMT 

¶ Fonction clinique - SAC  

¶ Fonction de logistique médicale - LM 

¶ Fonction formation & enseignement 

¶ Fonction structure - STR 

¶ Fonction activités spécifique 

 

3-Evolution de l’arbre 

 

L’arbre analytique est mis à jour tous les ans.  

Les évolutions portent sur différents axes : ajouts, suppressions, modifications des 

numéros des sections et/ou de leurs libellés.  

ČCette actualisation est issue de l’évolution des pratiques, des résultats des 

enquêtes de coûts, des ENC, du RTC, et des remontées des établissements 

et des ARS, etc. 

On notera que depuis 2013, un effort de rapprochement entre le RTC et l’ENC a été fait, 

aboutissant au modèle actuel. Ainsi, il existe depuis 2 ans un document unique RTC/ ENC 

qui documente les spécificités du RTC et de ENC. 

 

La dernière révision totale de l’arbre analytique date de 2011. 
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4- Description des onglets 

 
Le fichier « Arbre analytique » comprend 4 onglets :  
 

¶ « A LIRE »  

En cas de mise à jour en cours de campagne, cet onglet est alimenté et les modifications 

effectuées sont documentées. Il définit également les variables qui sont présentes dans 

l’onglet « Arbre analytique »  

 

¶ « ARBRE ANALYTIQUE »   

Il comprend en ligne les colonnes suivantes : 

 
  

Au croisement de chaque ligne et de chaque colonne RTC, on trouvera, soit : 

- une croix (X) : la SA est sélectionnable pour la réalisation RTC; 
- une case grisée : la création de la SA est non autorisée dans le recueil; 

  

Modification 3 typologies possibles :  Création de la section / Suppression de la section / Modification du libellé et/ou de l'affectation de la section.

Motif Justification de la modification.

Code SA Code analytique de la section.

Suffixe possible (x=ENC/RTC, E=ENC uniquement) Identification de la possibilité d'adjoindre un suffixe à la section.

Libellé SA Libellé de la section.

RTC  Act. MCO Une croix (X) signifie que la section est cochable dans le RTC pour le champ MCO.

RTC Act. SSR Une croix (X) signifie que la section est cochable dans le RTC pour le champ SSR.

RTC Act. PSY Une croix (X) signifie que la section est cochable dans le RTC pour le champ PSY.

ENC MCO Une croix (X) signifie que la section est cochable dans l'ENC pour le champ MCO.

ENC SSR Une croix (X) signifie que la section est cochable dans l'ENC pour le champ SSR.

ENC HAD Une croix (X) signifie que la section est cochable dans l'ENC pour le champ HAD.

Type SA RTC Type de la section dans le RTC en lien avec le document "Règles d'affectation".

Type SA ENC Type de la section dans l'ENC en lien avec le document "Règles d'affectation".

Rubrique paramétrage ARCAnH RTC Identification de la rubrique du paramétrage d'ARCAnH RTC où se trouve la section.

Rubrique paramétrage ARCAnH ENC Identification de la rubrique du paramétrage d'ARCAnH ENC où se trouve la section.

UO préconisée RTC Nature de l'unité d'œuvre préconisée dans le RTC.

UO préconisée ENC Nature de l'unité d'œuvre préconisée dans l'ENC.

Imputation dans le classeur ARCAnH RTC

Imputations des MIG dans le RTC : 

- Pas d'indication : Affectation des charges et produits sur la MIG

- Imputation sur les SA consommatrices

Imputation dans le classeur ARCAnH ENC

Imputations des MIG dans le RTC : 

- Charges à imputer en Phase 3-SA sur les sections MIG

- Charges à imputer en Phase 3-SA sur les sections consommatrices 

- Charges partielles à imputer en Phase 3-SA sur les sections MIG
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La colonne code SA de l’arbre analytique propose 2 catégories de numérotation : 

¶ Numérotation fixe : aucun suffixe ne peut être accolé 
o Ex : la section 936.1 – Pharmacie 

 

¶ Numérotation avec possibilité de suffixe : L’arbre propose une racine de section à 
laquelle peut être accolé un suffixe libre. Dans ce cas, le numéro de la section 
devient racine + suffixe. 

o Ex : L’établissement veut isoler 2 sections de médecine interne HC et HdJ. 
Les 2 sections à créer sont 934101 (Médecine interne HC : racine 9341+ 
suffixe 01) et 934104 (Médecine interne HC : racine 9341+ suffixe 04) 

 
o Ex : L’établissement veut isoler 2 sections de Chirurgie digestive du Dr Michu 

et du Dr Lebranchu en HC. Les 2 sections à créer sont 9342430101 
(934.243+ 1er suffixe 01 - HC + 2ème suffixe 01- Dr Michu) et  9342430102 
(934.243+ 1er suffixe 01 - HC + 2ème suffixe 02- Dr Lebranchu) 

 
L’identification de ces 2 catégories figurent dans l’arbre analytique (colonne « Suffixe 
possible »). 

 

¶ Onglets « Focus Personnes détenues » et « CNI_PND » 

Il s’agit de précisions sur ces natures de charges. 

CNI_PND = Charges non incorporables et produits non déductibles 
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Annexe 2 – Ventilation du personnel médical dans les services de soins 

/ƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳŞŘƛŎŀƭ όtaύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ǇŀǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΦ Lƭ Ŝǎǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘ ǉǳΩǳƴ 

même médecin exerce plusieurs activités : consultatiƻƴǎΣ ōƭƻŎǎΣ I/Σ I5WΣ Χ  

Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǳƴŜ ŎƭŞ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŀǎǎƻŎƛŞŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ 

de chaque médecin (répartition des charges des comptes 63 et 64), grâce à la contribution des DRH et DAM.  

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 

médecin dans les effectifs. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇŜǳǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜΣ ǎŀƴǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ 

prise en compte dans les systèmes ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 

Règles ATIH existantes relatives à la ventilation du PM : 
V Guide du RTC 2017 (p37) 

 
Extraits du guide RTC 2017 :  
 
Le personnel médical comprend les médecins, les pharmaciens, les sages-femmes1, les assistants, les 
vacataires, les internes, les étudiants. 
 
¦ƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǎŀƭŀǊƛŞΦ [Ŝǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ Ŝǘ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŜǳǊǎ 
personnels médicaux, personnels soignants et autres personnels. Selon leur profil métier et leur 
qualification, les personnels peuvent être concernés par tout ou partie des activités développées au sein 
de la structure (activités cliniques, activités médicotechniques, activités hors champ, LGG, ...). 
 
Les applicatifs de gestion de la paie, de gestion des temps et activité, complétés des tableaux de service et 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ŎŀŘǊŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ 
personnel. 
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊ ŀǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘΩǳƴŜ ǉǳƻǘŜ-part annuelle des charges de personnels salariés, 
au prorata du temps annuel consacré à la réalisation des différentes activités. 
 
Une fois que le calcul de la quotepart a été effectué, les charges correspondantes peuvent être affectées 
aux sections dans lesquelles les personnels ont exercé leur activité. 

 
 
Les établissements devront veiller à distinguer et mesurer la quote-part du temps de travail consacrée à 
différentes activités : phase de travail ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ό{!/ύ ƻǳ Ł ƭΩI!5Σ ǇƘŀǎŜ ŘŜ 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞŘƛŎƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ό{!a¢ύΣ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ ŀǳȄ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǎƻƛƴǎ 

                                                
 
1 Consignes pour les charges de sages-femmes (Guide RTC 2017) 
Dans le code de la santé publique, le métier de sage-femme est considéré comme une profession médicale 
et, à ce titre, leurs charges doivent être enregistrées en charges de personnel médical.  
Compte tenu des pratiques comptables des établissements, il est accepté que ces charges soient 
maintenues en personnel non médical, ainsi que la comptabilisation des ETPR associés. 
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externes, phase de travail consacrée aux activités spécifiques, et à répartir les charges salariales de façon 
idoine. 
A noter que le temps de garde et astreintes peut être comptabilisé dans les phases de travail sur les SAC et 
SAMT. 
 
 
 

tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

Lors du retraitement comptable, il est nécessaire ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ 
du personnel médical, afin de distinguer les coûts relatifs à chacune de ces activités.  

Une fois les quotes-parts de temps identifiées, les charges sont à ventiler entre : 

- [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ (en SAC ou en HAD) ; 

- [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳŞŘƛŎƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όŜƴ {!a¢ύ Τ 

- [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƛƴǎ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Τ 

- Les activités spécifiques. 

 
La première étape consiste à obtenir une extraction de la liste nominative des  médecins et la liste des UF 
ou sections analytiques sur lesquelles ils travaillent grâce à la contribution des DRH et DAM;  
 
[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘƛǘŞǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ Ł ŎƘŀǉǳŜ ¦C ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ 
ƳŞŘŜŎƛƴΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ les plannings ou le logiciel de paie. Sinon, une 
enquête ad hoc ou des questionnaires auprès des différents services permettront de remplir ce tableau 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ 
 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎΣ 

o Détermination de la clé de répartition par activité (hors activité spécifique) 

• [ƛǎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ƳŞŘƛŎŀƭ ; 

• Déterminer une clé de répartition du temps médical :  

V tƻǳǊ ƭΩI/Σ I5{Σ ǊŞŀ Ŝǘ ¦{/ Υ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜΣ 

V Ambulatoire : nombre de vacations, 

V Consultation : données issues des plannings de consultation, 

V Bloc : données issues des plages blocs (cf. maquettes organisationnelles). 

En terme de contrôle, il est préconisé de confronter plusieurs sources de données pour assurer la 

cohérence et la véracité des informatƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎ όǇƭŀƴƴƛƴƎΣ ǉǳƻǘŜǇŀǊǘΣ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎΧύΦ 

 
Points de vigilance 

 

 

• tƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀƭŎǳƭǎ ōŀǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ƴ-1, si des évolutions d'activités ou des 
redimensionnements capacitaires sont observées sur l'année n, il faut penser à corriger les 
affecǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩ9¢twΦ 

• [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎκǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ 
être partagées entre le Contrôle de gestion, les Affaires médicales et les Ressources 
humaines. 

• Les PU-PH comptent pour 0.5 ETP 

 
 
Ventilation des internes 

Les internes sont le plus souvent rattachés à une seule UF d'HC du service.  
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Afin de répartir les ETP, les internes peuvent être affectés entre leurs différentes activités (HC, HdJ, ...) selon 
la même répartition que les séniors du service.  
 
 

Points de vigilance 
 

 

5ŀƴǎ ƭŜ /wtΣ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎκƛƳǇƾǘǎ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻƴŘǳŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ Řǳ taΦ [Ω!¢LI 
ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜ ƭŜǎ ƛǎƻƭŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘǊŀƛǘŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ  спнп  ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 
poste de charges personnel interne (PI_REMU). 

 

Ventilation des charges relatives aux gardes et astreintes 

Les charges relatives aux gardes et astreintes peuvent suivre les affectations des praticiens des SAC et 
SAMT.  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩƛǎƻƭŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŜƴǘƛƭŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ Ǝardes et astreintes, il peut être créées des UF 
« Gardes et astreintes » par type de spécialité.  

/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛǎƻƭŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǇŀǊ ŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƎŀǊŘŜǎ ƳǳǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
(ex : pool médical de garde)  

 

 
Points de vigilance 

 

 

Les charges relatives aux gardes et astreintes ne font pas partie du périmètre de la permanence des 
soins. 
Pour rappel, l'organisation de la permanence des soins est régie par les dispositions de l'arrêté du 30 
avril 2003 où sont décrits les 2 termes : « Permanence des soins » et «Garde ».  
[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƎŀǊŘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ƴǳƛǘ Ŝǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Řǳ ŘƛƳŀƴŎƘŜ 
ƻǳ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦŞǊƛŞǎ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ƳŀƭŀŘŜǎ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŞǎ ƻǳ ŀŘƳƛǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜǎ 
soins excédant la compétence des auxiliaires médicaux ou des internes.  

 

 

tƻǳǊ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

Activités spécifiques (MCO, SSR, PSY) 
Les médecins peuvent aussi exercer sur des activités spécifiques, dont certaines sont soumises à 
ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘƻƴŎ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛlant sur les affectations des médecins et des temps reportés sur 
les activités spécifiques.  
Pour chacune des activités spécifiques, une UF dédiée peut être créée, afin de pouvoir y reporter les UO 
(quand elles sont demandées), et a minima les charges.  
Des charges salariales pourront donc y être ventilées selon les quoteparts de temps médecins identifiées.  
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Annexe 3 – Prise en compte du personnel non salarié 

/ƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Au sein des établissements, certains praticiens non-salariés peuvent être amenés à intervenir dans les 

activités de soins. Il existe 3 enregistrements comptables possibles : 

- Facturation à la vacation  

LƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŜ с ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŀŎƛƴŜǎ 

des comptes de titre о Ŝƴ  снно wŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎ Ŝǘ ƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ŘŜ tŜǊǎƻƴƴŜƭǎ 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όснмрн ,62182 ,6216PM). 

- CŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎǘŜ 

LƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ƳŞŘƛŎŀǳȄ ƭƛōŞǊŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŎƭŀǎǎŜ 6 sur 

les racines des comptes 611 Sous-traitance. 

- LƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ ƭƛōŞǊŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩƘƻƴƻǊŀƛǊŜǎ Ŝǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜ ƘƻǊǎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

(comptes de classe 4) 

Ces charges ne sont pas recueillies à ce jour dans le RTC. 

Dans le cadre du fonctionƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΣ ŎŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇŜǳǘ ŜȄŜǊŎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

de consultation, mais aussi assurer une part de la permanence des soins  

Des contrats peuvent être formalisés de gré-à-ƎǊŞ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΣ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜut avoir 

ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴŜ ŀƎŜƴŎŜ ŘΩƛƴǘŞǊƛƳ ŦŀŎǘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎΦ 

Le recours à du personnel médical non-salarié, pouvant intervenir sur plusieurs activités, nécessite dans le 

cadre du RTC des retraitements, afin de ventiler les charges afférentes sur les bonnes sections analytiques.  

 
wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 

Règles ATIH existantes relatives à la prise en compte du personnel médical non-salarié : 

V Guide du RTC 2017 

V Forum AGORA RTC 2017 

Ventilation des charges des PM non-salariés 

Les charges de ces personnels sont à affecter sur les services (sections consommatrices) pour lesquels ils 

ƻƴǘ ŎƻƴŎƻǳǊǳ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ 

En cas de participation aux gardes et astreintes, les charges pourront être ventilées sur les sections 

consommatrices ou sur une UF « gardes et astreintes η Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ta ǎŀƭŀǊƛŞǎ (cf. Fiche n°1 ς Ventilation 

du PM dans les services de soins). 

Les ETPR ne sont pas à saisir pour ces personnels. 
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Journées ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜŎǳeillies dans le RTC est celle du PMSI, que le personnel soit 

salarié ou non salarié. 

5ŞŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ ƳŞŘƛŎƻǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 

[Ŝǎ L/w ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛŎƛŜƴǎ ƭƛōŞǊŀǳȄΣ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻƴǘ Ł ǎŀƛǎƛǊ ǎƻǳǎ 

la forme « ICR médecins non-salariés ». 

 

tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

Identification des sections consommatrices de PM non-salariés 

!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ta ƴƻƴ-salariés, des extractions SI peuvent être réalisées 

afin de tracer les UF où sont enregistrés les actes CCAM des médecins correspondants. 

[ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ǇŀǎǎŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

médecins ou les factures du prestataire. Le cas échéant, il conviendǊŀ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ 

informations via les contrats passés.  

¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ŎŜǘǘŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ 

enquête auprès des services sur un temps donné pour identifier la quotepart du temps passé par activité. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ǊŜƳǇƭŀœŀƴǘǎΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞΣ 

certains établissements appliquent par service  les quoteparts de temps passé du médecin remplacé.  

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǇŀǎǎŞ ǇŀǊ 

médecin et par activité. Une attention particulière doit être apportée aux rôles des Directions des Affaires 

Médicales (DAM) et Directions des Ressources Humaines (DRH), notamment dans leur contribution sur les 

affectations du personnel médical et non-médical.  

 

 

Points de vigilance 
 

 

 
• Pour le personnel spécifique (ex : anesthésiste, chirurgiens), une attention particulière doit 

être portée sur les activités réalisées, qui peuvent différer de celles des titulaires 
(notamment en termes de répartition bloc/consultation) 

• Les recettes et redevances issues des praticiens libéraux ne sont pas déductibles à ce jour. 
[Ŝǎ ŎƻǶǘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜnts. 
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tƻǳǊ ŀƭƭŜǊ Ǉƭǳǎ ƭƻƛƴ 

 

Vacations libérales des PM salariés 

[ŀ ǇŀǊǘ ƭƛōŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ta ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǇŀǊ ǳƴŜ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ƭƛōŞǊŀƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘǳŜ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎsement. 

 

/ŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘΩ9¢tw ta 

Lƭ ŜȄƛǎǘŜ н ŎƻǶǘǎ ŘΩ9¢tw Řŀƴǎ ƭŜ w¢/ : celui des coûts ETPR du personnel interne et étudiants (PI) et celui du 

personnel médical hors PI et hors personnel extérieur (hors compte 621, 622 et 66484). Seul le personnel 

salarié est pris en compte dans le calcul du coût PM dans le RTC. 

 

Non-ŘŞŘǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜŎŜǘǘŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜ 

[Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƛōŞǊŀƭŜ όǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎύ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŞŘǳŎǘƛōƭŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 

ŘΩşǘǊŜ ƳŀƧƻǊŞǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘains établissements. 
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Annexe 4 – Ventilation des ETPR transverses  

/ƻƴǘŜȄǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

Les personnels médicaux (PM) et non-médicaux (PNM) peuvent partager leur temps selon plusieurs types 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Υ  

- Activités de soins en services cliniques ou médicotechniques ;  

- Responsabilités administratives (temps dédié aux instances, à la gestion de pôle, aux missions 

transverses) ou médico-ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ όŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭŜύΤ 

- Responsabilités syndicales (décharge syndicale) ; 

- Formation 

Les différentes activités non-soignantes représentent pour les personnels concernés des affectations 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ƭŀ ǉǳƻǘŜ-part dédiée au soin et 

celle dédiée aux activités non-soignantes, afin de les affecter sur les bonnes sections.  

 

wŀǇǇŜƭ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ 

 

Règles ATIH existantes relatives à la ventilation des activités transverses :  

V Guide du RTC   2017 

V Forum AGORA RTC 2017 

Lors du retraitement comptable, il est nécessaire de prendre en compte la transversalité des activités du 

personnel dans les imputations.  

• Affectation des quoteparts de temps dédié au soin sur les sections cliniques (SAC) ou 

médicotechniques (SAMT) pour le personnel suivant : 

V Personnel médical, y compris en cas de chefferie de service, 

V Personnel non-médical, 

V Affectation des quoteparts de temps identifiées sur la section services administratifs à 

caractère général (SACG, « Direction générale ») pour les cas suivants : 

• tǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜ ό/a9Σ /!Σ /¢9Σ /ƻƴǎŜƛƭ ŜȄŞŎǳǘƛŦύΣ 

• Gestion de pôle (chef de pôle, cadre paramédical/supérieur de pôle, cadre 

administratif de pôle), 

Missions transverses (ex : qualité ς gestion des risques). 
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• Affectation des quoteparts de temps identifiées sur la section services administratifs lié aux 

personnels (SALP) pour les cas suivants : 

V Formation du personnel,  

V Temps syndical (« ŘŞŎƘŀǊƎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ » à affecter), 

V Indemnités de départ en retraite ou de licenciement, 

V Absence longue durée (CLM, CLD). 

[Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳent du personnel soignant, anciennement affectable en SALP, 

doivent être ventilées sur les différents services encadrés.  

• Affectation des charges de personnels sur la section DIM (sous-section de LGG) pour les cas 

suivants : 

V Personnel salarié exerçant au DIM (médecin DIM, TIM), 

V Prestation externe, 

V tŜǊǎƻƴƴŜƭ ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŎŀƭ όŜȄ Υ ƳŞŘŜŎƛƴ 

ŎƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩI!5 ŜŦŦŜŎǘǳŀƴǘ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ 5LaύΦ  

ü Affectation de la quotepart de temps correspondante. 

 
 

tǊŞŎƛǎƛƻƴǎ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 

 

Identification des quoteparts administratives du personnel soignant (SACG)  

!Ŧƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇƾƭŜ Ł ǾŜƴǘƛƭŜǊ Ŝƴ {!/DΣ ƭŜǎ ǉǳƻǘŜǇŀǊǘǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ 

identifiées selon le nombre de journées réalisées au sein du pôle. 

5ΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ quoteparts ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŘŞǇŜƴŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

fonction du périmètre des fonctions transverses.  

Dans certains établissements, les quoteparts peuvent être données par les contrats de pôle ou être 

identifiées par ailleurs sur une UF gestion de pôle.  

Exemple de quoteparts : 

- Quotepart cadre paramédical/coordinateur de pôle : 100%, 

- Quotepart chef de pôle : 10%, 

- Quotepart directeur référent : 20%. 

Point de vigilance : Dans  les structures de taille modeste, le temps du chef de pôle dédié à la 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀōƭŜ ŎŜ ǉǳƛ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ 

temps aux activités médicales. 
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Ventilation des charges de personnel (SALP) 

Pour le personnel en formation continue dites « longues », le temps syndical ou encore les absences de 

longue durée, il est possible de créer des UF correspondantes pour y ventiler les ETP. Cela pourra aussi être 

envisagé pour les indemnités de départ en retraite et de licenciement, en fonction de la capacité à isoler 

ou non ces charges. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ¦C ŘƛǎǘƛƴŎǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄŎƭǳǊŜ ƭŜǎ 9¢t ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΦ  

 

Points de vigilance 
 

 

 

• Pour certains établissements, la masse financière de la quotepart de temps consacrée à la 
gestion du pôle est très importante ; dans ce contexte, la SA DG est amenée à recevoir plus 
de charges concernant les trios de pôle que de charges réelles de DG.  

• [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ όŎƻƳǇǘŜ 
64) et passe par la paie et donc sur les UF des agents. Ces charges sont à enregistrer dans la 
nouvelle section SALP-ARE créée dans le RTC 2018.  Les provisions liées à ces charges ne 
sont pas des charges incorporables. 

 

 

 

 


